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CHRONIQUE-

CORPS LÉGISLATIF 

Sommaire de la séance du vendredi 15 juin 1860. 

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTÉ DE MORNY. 

0uverture de la séance à deux heures. 

Prolongation de congé accordée à M. Tesnière. 

présentation de cinq projets de lois d'intérêt local. 

Communication d'une lettre en date du 13 juin, par 

laquelle M. le ministre de l'agriculture, du commerce , et 

,jes travaux publics prie M. le président de vouloir bien 

porter à la connaissance de MM. les députés qu'ils seront 

admis, de huit heures du matin à dix heures et demie, et 

^ midi à cinq heures, tous les jours, à partir du diman-

che 17, à visiter l'Exposition du concours général et na-

tional d'agriculture, en entrant par la porte n° IV du Pa-

lais de l'Industrie, côté des Champs-E'ysées, et sur la 

présentation de leur médaille. 

Communication d'une lettre de M. l'amiral ministre de 

la marine, en date du 13 juin, annonçant que les funé-

railles de l'amiral de Parceval-Deschesues, sénateur, au-

ront lieu demain samedi, à midi précis, à l'église de l'hô-

tel impérial dos Invalides. 

Tirage au sort, par M. le président, d'une députation 

qui assistera à ces obsèques. 

Délibération sur le projet de loi ayant pour objet d'éta-

blir la répartition en ressorts de Cours impériales et en 

départements, des territoires de la Savoie et de Nice. 

personne ne réclamant la parole, les trois articles dont 

wçïojet de loi se compose sont successivement mis aux 

TOixeudor-tés. 

Adoption de l'ensemble du projet de loi au scrutin, à 

J'UflSoiffiité de 231 votants. 

Délibération sur le projet de loi relatif à un emprunt 

par la ville de Cahors (Lot). 

Après des observations de M. Josseau et de M. Baro-

ée, président du Conseil d Etat, adoption du projet de 

loi. 

Adoption de quatre projets do lois d'intérêt local con-

cernant les villes de Bourg, de Moulins, ainsi que les dé-

partements du Gard et de la Gironde. 

Dépôt, par MM. Ferdinand David et le baron d'Herlin-

court, de rapports sur deux projets de lois d'intérêt 

local. 

Demain, séance publique à deux heures. 

Le chef des secrétaires rédacteurs, 

DENIS DE LAGARDDE. 

ACTES OFFICIELS. 

KÎGWïIKfATIOSIS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 13 juin, sont nommés : 

Procureur général prè- la Cour impériale de Nancy, M. Ne 
Wu-Lemane, premi-r avocat général à B'sançou, eu rempla-
cement de M. Mil levoye, nommé procureur-général près la 

»ur impériale de Cliainbéry. 
Premier avocat-général près la Cour impériale de Besançon, 

•Alviset, avocat-général en la même Cour. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
Cret qui précède : 

, M. Neveu Lemaire, 1838, avocat;—6 juillet 1838, substitut 
Hlamecy;--6 lévrier 1841, subsiilut à Ntvers; —20 juin 

**. procureur du roi àCosne; - 25 septembre 1846, sub-
JutM du procureur-général à^la Cour royale de Bourges ; — 
juillet 1849, avocat-général à la même Cour, — 7 janvier 
85i, premier avocat-uénéral à la Cour impériale de Besan-

çon. b 

> Alviset, 1840, avocat; —19 avril 1840, substitut à Mont-
oeliard; — t\ avril 1841, snbsutut à Lous-le Saulmer; — 12 

f^embre 1843, procureur du roi à Pontarlier ; -11 décem-
1845, procureur du roi à Gray ; — 24 février 1848, sub-

'iiut du procureur-général à la Cour royale ^e Besançon (no-
*"iation annulée par la révolution de 1848); — 1849, ancien 
j^istrat ; _ 3

 a
,
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>
 substitut du procureur-général a 

^ur d'appel de Besançon. 

p
ar décret impérial rendu sur la proposition du minis-

L, Secréiaire d'Etat au département de l'intérieur, ont 
ete nommés: 

Secr 

S*». M'."Néei',lôùs-préf,. . 
'«us-préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne 

Secrétaire général de la préfecture du département de la 

^'«.M.Néel,
S
ous-préf,tdeGx; 

O0Us-préH de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne 

«ienuè. ' M" f'e Faver8es > ancien intendant de la Mau-

P^fet de l'arrondissement de Moutiers (Savoie), M. 

.„ "«pme, ancieu intendant de la Tarreutaise ; . 

W j prefet de ''arrondissement d'Albertville (Savoie), M. 

Son pil Dulier, ancien intendant du Chab'ais; 
M. <; s^reletde l'arrondissement de B mueville (Haute-Savoie), 

Si»
Uy

'
 ,ni;ien intendant du Faucigny; 

U ,us prélat de l'arrondissement de"Thonon (Haute-Savoie), 

■^"ymond Fournier Sirlovèse; 
M. d

8
 iTefet de l'arrondissement de St Julien (Haute-Savoie), 

fthôhp aver"ay, conseiller de préfecture des Bouches-du-
oue; 

^aritm'rfet de ''arrondissement du Puget-Théniers ( Alpes-
"nes), M. Antoine Pietri, avocat. 

Préfet du départe oiunt de la Savoie, il 
naine-Saone; ' 

Préfet du département d s' Alpes-Maritimes, M. Paulz* d'I 
voy, préfei de la Vienne; ' 

Préf-t du département de la Haute-Sav 
soos-préfet de Valenciennes. 

voie, M. Levainville. 

DE 1'ASSISTANCE JUDICIAIRE EN FRANCE ET 

EN PIÉMONT. 

L'annexion de la Savoie à la France est désormais un 

lait accompli. Ce pays qui, par la langue, les mœurs, la 

religion et les traditions, nous tenait déjà de si près au 

moment où il entre dans notre grande famille, aura peu de 

changements à subir dans sa législation civile. On sait que 

je Code piémontais promulgué par le roi Charles-Albert 

en 1837 et 1838, et dont M. le conseiller Victor Foucher 

a donné une traduction dans sa collection des Codes étran-

gers, n'est, à vrai dire, que notre Code Napoléon accom-

modé aux principes d'un gouvernement nouveau et aux 

mœurs nationales. 

Dans un rapport fait à l'Académie des sciences morales, 

que M. Victor Foucher a joint à sa traduction comme une 

introduction naturelle, feu M. le premier président Porta-

lis, digne héritier de son illustre père, critiqua les modifi-

cations qui lui avaient paru trop contraires à l'esprit comme 

a la lettre du texte primitif, mais il avait la pensée trop é-

levée et trop libre des préoccupations exclusives pour ne 

pas rendre justice à certaines améliorations que la science 

juridique et l'expérience des praticiens avaient réalisées 

au profit de nos voisins. De nos jours, l'esprit nouveau 

qui, depuis l'avènement du régime parlementaire, règne 

en Savoie, a donné raison sur plus d'un point aux criti-

ques de M. Portalis, et les débats des assemblées publi-

ques de Turin nous ont sppris que certaines parties du 

Code civil piémontais ont été ramenées aux tendances, si-

non à la lettre du Code Napo'éon. 

Après avoir constaté celte harmonie, il est permis de se 

demander si îa Savoie ue pourrait pas subir quelque dom-

mage dans une partie plus humble en apparence de sa 

législation civile, mais d'une utilité pratique incontestable 

et dont la portée se saisit autant avec le cœur qu'avec la 

raison, je veux parler de l'assistance judiciaire. Nous en 

avons naguère emprunté le principe à l'antique législa-

tion piémontaise; mais, au moment même où nous l'a-

doptions, elle recevait dans son pays d'origine une pré-

cieuse extens on ; elle y est depuis plus dé dix ans appli-

quée aux matières de juridiction gracieuse comme elle 

l'était déjà depuis des siècles aux matières litigieuses. 

Ce progrès n'a point encore été réalisé, chez nous du 

moins, dans toute son étendue, et il y a, ce nous semble, 

quelque opportunité à faire sous ce rapport une compa-

raison sommaire des deux législations, en rappelant com-

ment le principe de l'assistance s'est introduit et est au-

jourd'hui compris dans notre pays. 

L'institution piémonlaise du bureau ou de l'avocat 

des pauvres , signalée pour la première fois , en 

France, par M. Gustave de Beaumont, fut plus tard étu-

diée s'Ur place par M, Philippe Dupin, ainsi que l'atteste 

une-lettre du 30 décembre 1845 (reproduite par la Ga-

zette des Tribunaux du 25 janvier 1846), et qui, à cause 

de sa date etdulieu d'où ellefutécrite(Nic.e), pourrait être 

considérée par le Barreau de Paris comme le legs pieux 

de l'une de ses plus chères et de ses plus glorieuses illus-

trations. 
Au commencement de 1847, un magistrat, M. Dubeux, 

alors substitut à Versailles, aujourd'hui procureur-géné-

rd, publia le texte de la loi piémoutaise comme l'une des 

plus précieuses annexes de ses Études sur l'Avocat des 

Pauvres, livre qui, pour tout ce qui précède l'époque de 

sa publication, est resté classique sur celte matière. 

L'Académie des sciences morales et politiques, l'année 

suivante, l'adopta comme point de d part de ses savantes 

observations sur le même sujet, et M. Vivien, dès février 

1848 (V. ie Moniteur des 11 et 12 février), à la veille de 

la révolution, résumait ces observations dans un rapport 

digne de cette compagnie et de lui-même. 
Le 16 juin 1849 {Moniteur), M. Odillon Barrot fit au 

président de la République un rapport afin d'obtenir la 

nomination d'une commission chargée d'élaborer un projet 

de loi. 
Le rapport commence ainsi : 
« La justice, en France, est essentiellement gratuite 

« parce qu'elle est une dette de l'Etat, et cependant elle 

« est environnée de formalités onéreuses qui la rendent 

« inaccessible aux citoyens indigents. Il m'a paru que 

« sous une constitution démocratique, une auomalie aussi 

« grave devait cesser de subsister. U faut chercher un re-

» mède à cet état de choses. 
« / es législations étrangères, plus avancées que la nôtre 

« sous ce rapport, nous offrent quelques dispositions qui 

« méritent d'être étendues (1). » , r v „ 
Et il se termine par cas mots : Approuve. L. NAPOLÉON. 

Le rapport officiel faisait suriout allusion a la loi pie-

monia.se, qui semble avoir conservé sinon comme modèle 

au moins comme précédent, dans les travaux des diffé-

rentes commissions, dans la discussion des bureaux 

comme dàos la discussion publique d. ̂ ^Leg£-

lative l'importance que lui avaient donnée des origine les 

nrÔmôteurs de cette innovation cnarnable et légale. 
P SnZt M. Dubeux n'avait cité que les institutions 

Ss dè 1770, l'éditsur l'organisation judiciaire du 27 
yalts ue y / , rpaiementaire du Sénat de Sa-
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miSgaiion du S aiut constitutionnel qu'il donna à son peu-

pkuioiusde trois mois après, le 8 février 1848. 

lussi est-ce à Turin même que c-tte loi nous a été si-

gmlée pour la première fois et que nous avons pu en 

constater l'utilité pratique. 

C'ioi qu'il en soit, on lit dans le préambule des lettres-

païen les (2) : 

' Il est des cas qui comportent un développement na-

" !ur.e'd6 celte antique et utile institution pour les actes de 

« uridiction contentieuse, et d'autre part, l'expérience 

« tous a démontré le besoin, et la convenance d'une ex-

« lension spéciale à certains actes de juridiction volon-

« aire nécessaires aux personnes indigentes. •> 
Parmi les articles, il suffit de citer ceux qui ont trait 

aus actes les plus ordinaires de cette juridiction volon-

taire : 

Art. 6. Les délibérations des conseils de famille et de tu-
teleetles hornoloiwions du Tribunal, les déclarations d'ac-
ceftation d'une hérédité sous bénéfice d'inventaire concer-
nait les personnes admises au bénéfice des pauvres tant que 
sudiste leur incapacité de payer les frais, auront lieu sans 
au re déboursé que calui du papier timbré (Carta bollqta). 

7. Les actes de nomination de tuteur et de proiuteur, 
delà conservation de la tutelle à la mère qui passe à de se-
condes noces, de nomination de curateur au ventre, d'émanci-
pation, de nomination d'un curateur au mineur émancipé, 
d'un conseil spécial pour la veuve, de serments à prêter par 
le luteur qui deviendraient nécessaires pour les personnes ad-
mises au bénéfice des pauvres, devront être insinués moyen-
nant le paiement du seul droit de tabellion à trente centimes. 

Art. 8. Pour les originaux de ces acies et pour les copies 
destinées à l'insinuation, on se servira du papier-de procès et 

pe protocole à trente centimes. 
Art. 9 • 

On pourra (en ce cas) excéder le nombra de lignes et de sylla-

bes admises. ..... 

Il est spécifié dans cesdi vers articles que les notaires, gref-

fiers et avoués devront mentionner dans les originaux et 

les copies, sous peine d'amende, la décision qui a admis 

l'intéressé au bénéfice des pauvres et l'autorité de laquelle 

émane catte admission. 
Nous ne relatons pas ici les articles qui concernent 

spécialement la juridiction gracieuse dans l'intérêt des 

femmes mariées sousle régime dotal, dont l'admission de 

notre Code Napoléon en Savoie doit avoir pour effet de 

diminuer l'app.ication. 

Et nous mentionnerons seulement pour mémoire d'au-

tres lettres-patentes en date du même jour (Bulletin sarde, 

vol. XV, n* 646), dont le but indiqué dans l'article l"est 

d'étendre de piein droit un bénéfice des pauvres aux éta-

blissements de charité « dont la propre et exclusive des-

« tination consiste à secourir gratuitement les pauvres 

« sains et infirmes, quelle que soit leur dénomination.' 

Les événements survenus dans le royaume de Sar-

daigne et l'avènement du régime parlementaire n'ont 

porté aucune atteinte à lVuique bureau des pauvres, et 

à l'utile extension que Charles-Albert lui avait donnée; 

l'institution en fut seulement mise en harmonie avec le 

Code de procédure voté par les chambres en juillet 1854. 

Le chapitre VIII du règlement pour l'exécution de ce 

Code de procédure, édicté par le roi Victor-Emmanuel 

sur la proposition de M. Ratazzi, garde des sceaux, le 

24 décembre 1854, a précisé les conditions de l'admission 

aux bénéfices des pauvres. 
Il importe de relater seulement la disposition suivante : 

Dans les cas de citation en malièra sommaire et à bref dé-
lai, le président du Tribunal pourra accorder provisoirement 
à la partis,citée l'admission au bénéfice des pauvres. 

Des diverses citations que nous venons de faire, il ré-

sulte que l'admission au bénéfice des pauvres, en d'sutres 

termes l'assistance judiciaire, est en Piémont, et par con-

séquent était en Savoie, pleinement accordée en matière 

de juridiction gracieuse. 
Quelle est, au contraire, à cet égard, la situation faite 

aujourd'hui en France aux indigents par notre loi sur 

l'assistance judiciaire ? C est ce que nous examinerons 

dans un prochain article. 
Anicet DIGARD. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l" ch.). 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 12 juin. 

DEMANDE EN REDDITION DE COMPTE DE GESTION D'DNE SO-

CIÉTÉ EN LIQUIDATION. — INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

CIVIL. 

Le Tribunal civil, incompétent pour statuer sur une de-
mande commerciale de sa nature, doit admettre le déclina-
toire proposé par le défendeur, encore que, par décisions 
antériewes, le Tribunal de commerce se soit déclaré in-
compétent sur semblable demande entre mêmes parties, et 
que, devant ce Tribunal, ce défendeur eût alors proposé le 
dèclinatoire et demandé son renvoi devant le Tribunal 

civil. 

Sur une demande formée parM.Guimard contre M. Bé-

zard, afin de reddition de compte de gestion et adminis-

tration d'une société ayant existé entre eux, et dont M. 

Bézard est liquidateur, il est intervenu, le 26 juillet 1858, 

au Tribunal de commerce de Paris, un jugement contra-

dictoire qui a repoussé cette demande, par le motif que, 

par un précédent jugement du 15 décembre 1854, passé 

en force de chose jugée, ledit Tribunal s'était déclaré in-

compétent. Ce jugement a été confirmé par arrêt du 12 

juin 1859. 
M. Guimardaportélamême demande devant le Tribunal 

civil de la Seine, qui, à son tour, s'est déclaré incompétent. 

Voici le dispositif de son jugement, en date du 24 dé-

cembie 1859 : 

« Le Tribunal, . ' _ . , , , , 
« Attendu que la demande de Guimard contre Bézard leud 

à la reddition du compte d'administration d'une société en 
nom collectif à l'égard de Bézard et en commandite a l égard 
de Guimard, ladite société ayant pour objet des o,erations de 

(2) Nous traduisons sur le texte officiel, vol. XV du Bulletin 

sarde, n° 647, p. 514 et suiv. 

i a q ie et de cotnanssion ; 
« Que ceite demande est commerciale de sa nature, et que, 

par conséquent, le Tribunal est incompétent pour en connaître; 
« Attenm qu'il importa peu que. .>ar un jugement du 15 

décembre 1854, passé en force de cho e jugée, le Tribunal de 
commerce se soit déclaré incompé ent d'office pour connaître 
de ladite d. munde et que, par un ,.utre jugement du 2li juil-
let 1858, confirmé sur appel par arrêt du 44 juin 1859, le 
inêirie Tribunal, se fondant sur la chose jugée par son ji^e-
ment du 15 décembre 1854, ait déclaré Guimard non-recyva-
ble dans la même demande ; 

« Qu'en efletchaque juridiction est seule juge de ea compé-
tence, et qu'il ne peut dépendre d'un Tribunal de commerce, 
en se déclarant incompétent, o.i refusant de connaître d'une 
demande, d'imposer aux Tribunaux civils lacontiaissanee d'u-
ne affaire, et de leur attribuer une compétence qu'ils jugent 
ne pas leur appartenir; 

" Que le droit, comme le devoir des Tribunaux civils, est 
de se renfermer dans les limites de leur juridiction, et que la 
seule issue d'un conflit négatif est le règlement de juges par 
lequel la juridiction supérieure statue souverainement sur la 

compétence contestée; 
« Attendu, d'un autre côlé, qu'on ne peut lirer aucune fin 

de nun-recevoir contre l'exception d'incompétence proposée 
par Bézard des conclusions précédemment prises par lui de-
vant le Tribunal de commerce ; 

« Qu'en effet c'est d'office que le Tribunal de commerce 
s'est déclaré incompétent le 15 décembre 1854, et que, lors du 
jugement du 26 juillet 1858, Bézard n'a pas proposé une ex-
ception d'incompétence du Tribunal de commerce, mais une 
fin de non-recevoir prisa de l'autorité de la chosejugée, fin de 
iion-recevoir qui touchait le fond encore plus que la forme; 

« Que d'ailleurs, si, lorsqu'un Tribunal civil est saisi, le 
défendeur ne peut plus, apiès avoir accepté la juridiction ci-
vile en concluant au fond, demandera ce Tribunal de se des-
saisir et de renvoyer l'affaire devant la juridiction commer-
ciale, on ne peut conclure de là qu'on puisse se prévaloir de-
vant un Tribunal civil, des conclusions prises dans une autre 
instance devant le Tribunal de commerce, pour en induire une 
renonciation anticipée au droit d-j proposer, au cas échéant, 
l'incompétence de la juridiction civile, les droits de chaque 
partie de demander son renvoi devant s»s juges naissant avec 
chaque instance, et ne pouvant être compromis par les moyens 
de défense employés dans une instauce antérieure; 

« Se déclare incompétent. » 

M. Guimard a interjeté appel de ce jugement, qui se ré-

duisait à un recours à la juridiction de la Cour de cassa-

tion par suite de conflit négatif. 

M* Grevy, son avocat, a soutenu que les Tribunaux ci-

vils ayant la plénitude de juridiction, il y avait lieu pour le 

Tribunal civil de statuer sur la demande à lui soumise. 11 

ajoutait, aux objections rejetées par le jugement attaqué, 

cette considération que, par jugement du 18 janvier 1856, 

entre les mêmes parties, le Tribunal civil de Paris avait 

déjà statué sur l'exécution de l'acte constitutif de la so-

ciété, et que cette décision avait é'.é confirmée par arrêt 

du 14 mai 1859, en sorte qu'il n'y avait aucun motif pour 

qu'il ne connût pas également de la nouvelle demande, 

qui n'était qu'une dépendance de la première. 

Mais, sur la plaidoirie de M* Rivière pour M. Bézard, 

et conformément aux conclusions de M. de Gaujal, pre-

mier avocat-général, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 16 juin. 

AFFAIRE DU DUEL DE MM. EDMOND ABOUT ET VAUDIN. 

Nos lecteurs se rappellent la condamnation qui a été 

prononcée, le 7 mars dernier par, le Tribunal correction-

nel de Versailles, par suite du duel qui a eu lieu entre M. 

Edmond About, l'un des rédacteurs du journal l'Opinion 

nationale, et M. Vaudin, rédacteur en chef de l'Orphéon. 

On se rappelle que M. Vaudin a été condamné à un 

mois de prison, et les quatre autres prévenus, MM. de 

Voss et Toussaint, témoins de M. Vaudin, MM. Choiuski 

et de Najac, témoins de M. About, à 100 fr. d'amende. 

M. Vaudin a seul interjeté appel. L'affaire venait à l'au-

dience de la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Puis-

san. 
Voici quels sont les faits qui ont amené la rencontre 

entre MM. About et Vaudin, et par suite la condamnation 

en police correctionnelle : 
Vers la fin de décembre, M. About publiait dans l'Opi-

nion nationale un des feuilletons qu'il fait paraître heb io-

madairement sous le titre de: Lettres d'un bon jeune 

homme à sa cousine Madeleine. Le feuilleton était intitulé: 

Les Apôtres et les Augures de la musique. Si cet article 

contenait un éloge de la méthode de chant professée par 

M. Chevé, il s'y mêlait une critique de ses adversaires qui 

étaient signalés comme des calomniateurs, des faquins 

sans pudeur, etc. 
M. Vaudin, rédacteur en chef de l'Orphéon, crut voir 

quelque allusion à lui dans ces pat oies, répondit par 

un article qui parut dans le numéro du 5 janvier 1860 

sous le titre de : Lettre d'un bon jeune homme à MM. les 

membres de l'Institut. Dans cette lettre se trouvaient des 

passages insultants pour M. About. 
Cet article avait paru pendant l'absence de M. About, 

il ne répondit que le 21 janvier, et il déclara qu'il dédai-

gnait une telle injure, et qu'il regardait comme au-dessous 

de lui d'en poursuivre la réparation. 
M. Vaudin se présenta chez M. About, avec deux té-

moins pour demander raison de ce qu'il considérait eom-

me une insulte. M. About répondit qu'avant d'accepter la 

provocation, il en référerait à ses amis. Le soir même, il 

faisait savoir par une lettre qu'il refusait le duel. Le len-

demain 23 janvier, M. Vaudin se rendait à un café où se 

trouvait M. About, et, sur son refus de répondre à sa 

provocation, il se portait envers lui à un grossier outrage. 

Une rencontre étant en conséquence devenue inévitable, 

un duel à l'épée eut lieu dans le bois de Meudon. M. 

About reçut une blessure légère à l'épaule. 

A la suite de ces faits, une instruction eut lieu, et le 

Tribunal de Versailles prononça les condamnations que 

nous avons rappelées. 
Devant la Cour, et après le rapport, il a été procédé à 

l'interrogatoire de M. Vaudin. M* Jules Favre a présenté 
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la défense de ce dernier.
 n

„c
vma 

M. l'avocat-général de Vallée;a conclu a la confirma-

U
°hacJuf,

e
cw"formérnent à ces conclusions, a maintenu 

la condamnation prononcée par les premiers juges. 

COUR D'ASSl Vf S DU FINISTÈRE. 

(Correspondance particulière do\a.GazetteâesTribunaux.) 

Présidence de M. Le Meur, conseillera la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 17 avril. 

IKCEiNDIB, MAISON HABITÉE. 

À celte audience a été jugée l'affaire la plus grave de la 

'session. Le nommé Joseph Bozec, cultivateur, âgé de 

soixante ans, demeurant à Moëlan, près Quimperle, était 

accusé d'avoir mis le feu à une maison attenante a celle 

de ses enfants. Voici du reste comment les laits seul ex-
posés par l'acte d'accusation : • 

«Julien Dsgorn, tisserand, demeure dans la commune 

de Moëlan, au village de Kerouer, qui se compose de trei-

ze à quatorze maisons, couvertes en chaume. 

11 est marié à Catherine Le Bozec, et Joseph Le Bozec, 

son beau-père, qui est d'un caractère violent, vit en roau* 

vaise intelligence avec lui, et lui cherche fréquemment 

querelle. Le jeudi 12 janvier 1860, Joseph Le Bozec, qui 

avait passé une partie de la journée au bourg de Moëlan, 

entra dans la soirée chez son gendre, et, sans aucune 

provocation, le saisit à la gorge, le mordit et lui porta plu-

sieurs coups de poing. En sortant on l'entendit profé-

rer des menaces :« Soyez tranquilles, disait-il, vous ne 

« dormirez pas cette nuit. » Un quart d'heure après, le 

feu éclatait dans la toituf o en chaume de l'atelier de Da-

gorn qui joint la maison qu'il habite. Heureusement des 

secours empressés parvinrent à arrêter promptemént 

l'incendie, qui menaçait les maisons voisines. Chacun de-

meura convaincu que c'était Le Bozec qui avait mis volon-

tairement le feu chez son gendre. U ne tarda pas à être 

arrêté, et, après quelques dénégations, il avoua sa cul-

pabilité. « J'en voulais à Dagorn, a-t-il déclaré dtfns ses 

interrogatoires, et c'est pour me venger que j'ai mis le feu 

chez lui : je ne l'aurais pas fait si je n'avais pas été 

ivre. » 

Joseph Le Bozec avait été amené à la Cour d'assises en 

même temps qu'un autre accusé dont l'affaire passait 

avant la sienne. La gendarmerie l'avait déposé, pour at-

tendre son tour, dans la chambre de sûreté qui se trouve 

au rez-de-chaussée du Palais-de-Justice,et l'y avait laissé 

seul. U s'est alors livré à une tentative de suicide, qui 

heureusement a échoué. Après s'être passé autour du cou 

une corde qu'il portait sur lui, il est allé prendre deux 

grosses billettes qui étaient dans l'appartement, les a 

placées debout contre la porte d'entrée, qui est assez éle-

vée, a alors fixé la corde au gond supérieur de cette 

porto, et a ensuite repoussé du pied les billettes sur les-

quelles il était monté. Il est resté un instant suspendu, 

mais la corde ayant_ cassé, il estïretombé sur les dalles,' 

et dans sa chute, s est fait une fracture au crâne. On est 

accouru au bruit, et on l'a trouvé baigné dans son sang. 

M. le docteur Chauvel, appelé immédiatement par M. le 

président, lui a prodigué les soins nécessaires, et après 

quelques heures da lepos il a pu supporter les débats de 

l'audienq^.' 

L'accusé était assisté par Me Gouzil, avocat. 

M. le substitut Trévecly occupait le siège du ministère 

public. / 

Déclaré coupable, avec admission de circonstances at-

ténuantes, Le Bozec, ayant soixante ans révolus, a été 

condamné à vingt années de réclusion. 

■ » 
Audiences des 21, 22 et 23 avril. 

COUPS ET BLESSURES. 

Cette affaire n'avait pas grande importance au point de 

vue de la gravité du crime; mais, en revanche, la posi-

tion de l'un des accusés, appartenant au haut commerce 

de la ville de Brest, l'importance qui s'attache naturelle-

ment à la question de savoir jusqu'où peuvent aller les 

droits de celui qui est insulté clans son domicile, et sur-

tout cette circonstance que le premier avocat de Nantes, 

M. Valdeck Rousseau, est venu prêter à la partie civile 

l'appui de sa parole, lui ont donné an intérêt qu'elle 
n'aurait pas présenté autrement. 

Les accusés étaient : 1" Etienne-Gustave Delagarde, 

âgé de vingt-six ans, négociant en vins, né et demeurant 

à Brest, ayant ppur défenseur M" de Chamaillard; 

2° Jacques Le Noan, âgé de vingt-huit ans, domesti-

que, né à Calanhel, demeurant à Brest, ayant pour défen-

seur M* Dumarnay. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Dero-

me, procureur impérial. 

Voici les faits à raison desquels M. Delagarde et son 

domestique étaient traduits devant la Cour d'assises : 

« Le 29 octobre 1859, le nommé Cloarec, débitant de 

boissons à Brest, se présenta chez le sieur Delagarde pour 

lui remettre, conformément à leurs conventions antérieu-

res, 12 fr. à valoir sur une somme de 600 fr. dont il débi-

teur. Une discussion ne larda pas à s'élever entre eux re-

lativement à une fourniture de charbon, et C oarec, mena-

cé du Tribunal de commerce et d'une mise en faillite, eut 

le tort grave d'insulter grossièrement le sieur Delagarde. 

Celui-ci, usant de son droit, l'invita à sortir; mais Cloa-

rec n'y voulut consentir que si on lui rendait son livret 

qu'il avait déposé sur le bureau, et qui contenait,'disait-il, 

quelques papteis lui app-artenant. 

M Au lieu de déférer à cette demande légitime, Delà-, 

garde lui renouvela l'ordre de se retirer, et comme il 

persistait dans ses prétentions, il appela son garçon Jac-

ques Le Noan, eu lui disant de le mettre à la porte. 

« Cloarec fut cconduit une première fois par Le Noan, 

sans difficultés; mais il chercha bientôt à rentrer dans le 

bureau, réaamant avec menaces non-seulement son livret, 

mais même une somme de 300 fr., que, suivant une allé-

gation qui n'a pu être prouvée, il aurait remise au sieur 

Delagarde, et qui util ait été renfermée par ce dernier avec 

le livret dans un pupitre. 

a C'est alors que, pour empêcher Cloarec d'entrer chez 

lui, le sieur Delagarde poussa violemment la porte par 

laquelle il s'introduisait, tt lui comprima" la poitrine avec 

une telle force, que le médecin appelé dès l'abord à don-

ner des soins à Ctoaree a cru pouvoir affirmer que les 

graves lésions constatées par lui devaient provenir de 

cette preasjbn. Son opinion s'tst néanmoins ultérieure-
ment modïfiée. 

« L'homme de l'art a également remarqué au cou de» 

Cloarec des empreintes semblables à celles qui auraient 

étaient produites par une main. Cloarec les attribuait au 

sieur Delagarde; mais rien n'est venu confirmer cette allé-

gation, que ce dernier a repoussée avec force. 

« Le Noan, qui se trouvait dans l'entrée, voyant Cloarec 

saisi entre la porte et son montant, le prit alors violem-

ment au collet et l'attira à lui. Une lutte s'engagea dans 

laquelle Cloarec fut terrassé; il se releva et porta à Le 

Noan un coup dans la poitrine. Alors celui-ci, exaspéré, 

se livra, abusant de sa force herculéenne, à des violences 

inexplicables sur la personne de Cloarec. Jl fut terrassé 

trois fois frappé et foulé aux pieds, puis traîné corme 

une bêt'suiva^t l'expression d'un des témoins, de ! entée 

jU
7ïiSénSn'd'un témoin qui s'écriait : . Mai» L 

voulez donc le tuer?» avait été inutile ; celle de jue 

E de paix Pidoux, que la vue d'un rassemblement jfeit 

altirë, fut-plus heureuse et mit fin a cette scène. 
« Couvert de sang, les vêtement» déchirés, Uoareeput 

paisiblement regagner son domicile. 
P

 « Pendant cette lutte, dans laquelle cet homme n.vait 

opposé qu'une résistance passive, Gustave Delagffde, 

malgré ses dénégations, était sur le seuil de sa pont toi 

Le Noan avait mal interprété sa pensée et qUtrepasjjj se» 

inslructfonà, un mot lui aurait suffi pour arrêter lue ces 

de zèle d'un serviteur qui n'avait aucun motit d en vjMlois 

à Cloarec. Non-seulement il ne l'a pas dit ce mol,m.;ii 

par sa présence et par ta colère dont quelques léjbotas 

disent l'avoir vu animé, il a toléré et encouragé demetes 

de brutalité que les torts de son débiteur ue sautaient 

excuser. ...» j| 

« Le soir même il était encore assez irrité pour cn'oyer 

un huissier chez le blessé et prévenir la plainte de cemal-

heureux en en déposant une lui-même entre les mahs de 

M. le commissaire de police. 

« Dès le 29 octobre, l'état de Cloarec a été constaté par 

son médecin; il était atteint d'une fièvre violente, touf-

frait de nombreuses contusions; il crachait mêmelesang 

et en rendait des caillots par les selles. 

« A cet homme de l'art, la justice en.a adjoint un au-

tre, et tous deux ont affirmé que l'état grave et alannant 

du blessé devait être exclusivement attribué aux viohnees 

exercées sur sa personne. 

«Le 6 décembre, Cioarec gardait encore le lit, et lt du-

rée de l'incapacité de travail ne pouvait être précisée » 

Cette affaire eût dû être jugée au mois de janvier, mais 

Cloarec se trouvant encore à cette époque dans l'impoisibi-

lité de venir à la Cour d'assises par suite de son ém de 

maladie, la Cour, sur les réquisitions du ministère public, 

remit l'affaire à la session d'avril. 

Aujourd'hui son état ne s'est pas beaucoup améloré, 

les médecins l'ont même jugé assez alarmant, pour îel'u-

ser de s'en expliquer devant la Cour d'assises à cause de 

sa présence. 

Vingt-deux témoins étaient ass gnés à la requête*du 

ministère public ; quatre à la requête des accusés. Les 

dépositions de ces témoius, sauf celle du dernier, t'ont 

guère changé l'aspect de l'affaire. Voisi seulement les 

principales modifications qui sont résultées de leurs dépo-

sitions : 

Cloarec prétendait avoir remis à M. Delagarde une 

pomme de300 francs en même temps que son livret.] Les 

témoins lui ont donné un démenti sur ce point. Néan-

moins ils ont attesté que quand Cloarec, mis à la porte 

une première fois, se présentait de nouveau à deux repri-

ses pour .rentrer, il s'écriait : Rendez-moi mon cahier ! 

rendez-moi mon argent ! 

Aucun témoin n'a va M. Delagarde presser de la main 
le cou de Cloarec. 

Cloarec prétendait n'avoir point provoqué Jacques Le 

Noan. Plusieurs témoins affirment l'avoir vu faire un 

mouvement avec le bras comme pour porter umcoup dans 

la poitrine de cet homme. Un d'eux prétend même avoir 
vu et entendu le coup. 

Au moment même où la scène venait d'avoir liai, 

M. Delagarde fait avait prévenir un huisserpour qu'il 

se rendît chez Cloarec : c'est aussi ce qu'il fit. Seu 

lement, en voyant l'état du blessé, mû par un loua-

ble sentiment de commisération, il refusa de rien 

faire contre lui. En revenant, il trouva dans son bur-

eau un billet de M. Delagarde le priant de passer 

immédiatement à son magasin, et il résulterait de la con-

versation qu'il aurait eue alors avec le sieur Delagarde, 

que l'intention de ce dernier, en l'envoyant chez Cloarec, 

était seulement de s'assurer s'il continuait à prétendre 

avoir réellement remis ce jour une somme de 300 fr. audit 
sieur Delagarde. 

M. le juge de paix a dit qu'il avait eu occasion de voir 

plusieurs fois Cloarec a son prétoire. 

Nous arrivons à la déposition du dernier témoin, qui a 
produit une très grande sensation. 

Ce témoin, assigné à la requête [de M. Delagarde, n'a-

vait jamais encore été entendu. Il a déclaré se nommer 

Mme Laddé, demeurant à Brest, non parente des accusés, 

les connaissant. Voici le résumé de sa déposition : 

Je ne connais rien do l'affaire aciuelle. Je suis principale 
locataire d'une maison appartenant à la famille Del.igarde et 
j'en sous-loueune partie depuis sept ans aux époux Cloarec 
pour une somme annuelle de 666 fr., payables en deux termes! 
Les deux premiers termes ont été acquittés sans difficulté le 
troisième s'tst fait attendre. La femmo Cloarec vint alors me 
trouver, et me disaut que son mari était malade au lit, exigeait 
que le paiement fût l'ait en sa présence. 

Je me rendis donc, un soir, à dix heures, accompagnée de 
ma servante, au domicile des époux Cloarec. Je trouvai le 
mari au lit : on venait de lui appliquer des sangsues. A côté 
de la porte se trouvaient deux hommes ayant une assez mau-
vaise apparence. La femme de Cloarec me demanda si j'avais 
apporté ma quittance, et sur ma réponse affirmative, elle me 
dit de la lui donner pour qu'elle la fît voir à son mari. Je re-
fusai, par prudence, de la lui remettre, mais je consentis néan-
moins à en donner lecture. Pendant que je lisais, je la vis 
s'élancer vers moi pour me l'arracher, mais plus prompte 
qu'elle, je la cachai dans mon corset. Je dis alors à ma do-
mestique d'aller prévenir un voisin, mais celle-ci ayant ren-
contré dans la rue la patrouiilequi passait juste en ce moment 
la fit entrer pour me porter s eouts. En entendant le bruit des 
pas de ceux qui arrivaient, la femme Cloarec courut au lit de 
sou mari, souleva les couvertures, se baigna une main dans 
le sang de son mari, provenant de la piqûre des sangsues, et 
se tournant vers lu chef de garde : « Voyez, dit-elle, dans 
quel état m'a mise cette méchante femme, elle m'a hjtssée! » 
Moi, ne perdant pas mon saeg-froid, je saisis sa nmui, et es-
suyant le sang avec enon tablier, je fis voir qu'elle n'avait au-

cune blessure, et quo soa accusation était calomnieuse. Lo 
chof de la patrouille, indigné, voulut alors les envoyer en 
prison elle et soa mari, mais j'intercédai pour eux, et grâce à 
mes sollicitations ils furent laissés tranquilles. 

M. le président, étonné que ni celte dame, ni le sieur 

Delagarde, qui a déclaré avoir eu déjà connaissance des 

faits qu'elle rapportait, n'en eussent rien dit avant le jour 

des débals, a demandé à M"10 Laddé s'il y avait à' Brest 

dès personnes à qui elle aurait raconté ce qui lui était ar-

rivé chez Cloarec. Elle a nommé un huissier et son clerc, 

et immédiatement M. le procureur impérial les a fait ap-

peler par le télégraphe. Mais ceux-ci qjat déclaré qu'ils ne 

se rappelaient pas avoir entendu Mmo Laddé leur raconter 

cela. 

M. Valdeck-Rousscau, dans une brillante improvisation, 

a soutenu les intérêts de Cloarec, et a repoussé avec éner-

gie les imputations qu'on voulait lui adresser sur sa mo-

ralité, et que l'on n'a pas pu vérifier. 

Après lui, M. Derome, procureur impérial, a pris la pa-

role : il a abandonné l'accusation pour M. Delagarde*, et 

l'a soutenue pour le Noan, lui accordant toutefois le bé-

néfice des circonstances atténuantes. 

M
e
 Chamaillard et M

e
 Dumarnay ont demandé l'acquit-

tement de leurs clients, se fondant, le dernier principale-

menl, sur ce que le Noan était en état 

fense. 

Après des répliques animées de la part de M. le procu-

reur impérial et de M* Dumarnay, M. le président a fait, 
le résumé des débats. 

de légitime dé-

Le jury ayant rapporté un verdict de non-culpabilité 
les deux accusés ont été mis en liberté • ' 

d.nt^fk"uTf 8 aiors
 P°

sé des
 conclusions ten-

îvl ntT
 M: P^gardeet son domestique, comme 

ayant occasionne a Cloarec un dommage considérable, 

™ damnes solidairement à lui payer une sommé 
ue 20,000 francs de dommages-intérêts 

De son côté, M. Delagarde, par l'organe de M* de Cha-

maillard, pour le tort que lui avait occasionné Cloarec 

par son imputation cah.mniouse des 300 francs soustraits 

et sa ongue détention préventive, demandait reconven-

tionnellement 5,000 francs de dommages-intérêts. 

M" Dumarnay, pour Le Noan, demandait que Cloarec 

lut déboule de ses prétentions, par la raison que s'il avsit 

été maltraité, il ne pouvait s'en plaindre qu'à lui qui avait 

été le provocateur de cette malheureuse affaire. 

Sur ces prétentions respectives, la Cour a statué ainsi 
qu il suit : 

« Relativement au sieur Delagarde : 

« £gnsidérant que les débats de cette affaire ayant démon-

tré plus qu'à suffire son honorabilité ot sa probité, cette preuve 
étant là1 meilleure indemnité qu'il pût désirer, elle dit n'y avoir 
lieu à l'aire droit à sa demande reconventionnelle ; 

« Et attendu qu'il résultait des débats que le sieur Dela-
garde n'avait à se reprocher aucun fait ayant causé du dom-
mage à autrui, la Cour a prononcé qu'il n'y avait pas lieu de 
le condamner personnellement à des dommages-intérêts en-
vers Cloarec. » 

Quant à Le Noan, il a été condamné à payer à Cloarec 

5,000 francs de dommages-intérêts et aux frais du pro-

cès , le sieur Delagarde étant déclaré civilement respon-

sable des condamnations prononcées contre son domes-

tique. 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Roudière, colonel du 74° régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 16 juin. 

ABSENCE ILLÉGALE. — DESTITUTION D UN 0FF1C1EK PAVEUR, 

— VOL DES FONDS DE LA SOLDE. 

La composition du Conseil de guerre, convoqué extraor-

dinairement par M. le maréchal commandant la V
e divi-

sion, a été modifiée en raison du grade de l'inculpé. La 

nouvelle législation militaire ne veut pas qu'un inférieur, 

puisse juger son supérieur; c'est pour ce motif que M. Du-

rand, sous-lieutenant au 3e régimeut de grenadiers de la 

garde, a été nomméjuge, en remplacement de M. Trouvé, 

maréchal-des-logis au corps de la garde de Paris. 

M. le commandant Delattre, qui occupe le siège du mi-

nistère public, annonce que le sieur Herviant, sous-lieu-

tenant adjoint au trésorier du 49e régiment d'infanterie, 

ayant disparu de son corps depuis plus de trois mois, en 

emportant les fonds de la solde dont il était dépositaire 

public et comptable, a été mis en jugement par M. le ma-

réchal commandant la division, sous la double inculpation 

d'absence illégale et de vol d'une somme de plus de 6,000 

fr. qu'il venait de recevoir en sa qualité d'officier payeur. 

L'organe du'fcwistère public annonce également que 

toutes les recherches pour retrouver l'officier payeur infi-

dèle ayant été inutiles, il y a lieu, conformément aux ins-

tructions ministérielles, de procéder contre le sieur Her-

viant comme s'il était présent. 

M. le président ordonne qu'eu l'absence des témoins le 

greffier du Conseil donne lecture des pièces de l'informa-

tion, suivie tant sur le délit de désertion que sur le crime 

de vol des fonds de la solde reproché à l'officier payeur. 

Voici ce qui résulte de cette information : 

Yves-Louis-Joseph Herviaut est entré au service eu 1851, 
appelé par la conscription; il a parcouru tous les grades infé-
rieurs, et au mois d'août 1859 il fut promu aux fonctions 
d'officier-payeur du régiment. Les notes delà dernière inspec-
tion constatent que si son instruction première manque d'élé-
vation, il a du moins le mérite d'être un bon serviteur, plein 
(<e bonne volonté, se conduisant bien et d'une tenue irré-
prochable. Tel est l'officier sur le sort duquel la justice va pro-
noncer. 

On se rappelle que le 1er août de l'année dernière, alors 
que noire armée, chargée des lauriers da l'Italie, rentrait en 
France, un événement des plus déplorables vint consterner la 
population lyonnaise. Un déraillement du chemin de fer avait 
eu lieu dons le trajet de Lyon à Paris; au nombre des vic-
times se trouvait M. le capitaine Bourgeois, officier des plus 
distingué, trésorier du 49e de ligne, qui succomba dans cette 
malheureuse catastrophe. Par suite de cet accident, p'usieurs 
objets, aprartenant à cet officier furent perdus, et notamment 
son carnet d'agent comptable. Cette perte rendit très difficile 
la vérification et l'apurement des comptes du trésorier avec 
des offioiers en particulier, et avec le régiment pour la comp-
tabilité générale. Le eonseil d'administration se trouvant fort 
embarrassé, M. le colonel de Mallet-Molesworth fit venir du 
bataillon de dépôt le lieutenant Herviant, et le chargea de 
remplacer le payeur décédé. Les premiers temps de la gestion 
de ce jeune officier, qui n'a pas encore trente ans, furent heu-
reux; il mérita quelques éloges; mais au bout de quelque 
temps, le colonel du régiment eut à sévir contre lui pour des 
retards dans les écritures de la comptabilité; de là vint une 
certaine animosité de la part de l'officier payeur contre le chef 
supérieur du régimeut. Dans plusieurs circonstances, Her-
viant avait laissé éclater son mécontentement, quoique les 
notes données à la dernière inspection ne fussent pas mau-
vaifes. 

Les choses étaient en cet état, et rien ne pouvait faire soup-
çonner quo le trésorier, de mauvaise humeur, voulût se venger 
en préméditant la crime de vol des fonds de la oaisse qui lui était 
confiée ; c'est cependant cequieut lieu. Herviant profita d'une 
circonstance tout à fait étrangère au service militaire, et l'on 
va voir comment il arrive souvent que les plus petites choses 
produisent les plus grands effets. Le dimanche de Quinquagé-
sime, c'est-à-dire le dimanche gras, M. le colonel du 49e de 
ligne fut invité à un déjeuner dans lequel le maître d'hôtel 
servit des merlans. Dans le feu de la conversation, une arête 
de ce poisson, qui aurait pu devenir meurtrière, s'arrêta tout 
court dans l'œsophage de l'honorable colonel, qui eut à sup-
porter ue vives douleurs. Il fallut recourir à une opération 
chirurgicale pour extraire la partie osseuse du poisson placée 
en travers dans le conduit des aliments. M. de Mallet, en proie 
à une fièvre ardenie, dut garderie lit par ordonnance expresse 
de M. le docteur Danet, son médecin. 

M. Herviant, officier payeur, mit à profit ce moment pour 
aller demander des fonds au colonel ; on lui répondit qu'il 
ne pouvait s'occuper d'affaires, mais il insista, en se fondant 
sur les besoins urgents de la troupe. Alors le colonel, vu l'ur-
gence dont le payeur l'informait, pria son médecin de l'aider 
à compter une somme de 6,000 fr., qui fut immédiatement 
remise à ca fonctionnaire comptable. Cette somme se compo-
sait en majeure partie de pièces de 20 francs. Le lieutenant 
Herviant l'ayant prise, quitta le domtoilu du colonel, et dis-
parut sans que l'on eût pu savoir dans quelle direction il 
avait tourné ses pas. Les polices civile et militaire ont eu 
beau chercher le fugitif, elles n'ont pu rapporter à l'autorité 
aucun renseignement sur cette singulière disparition; ou le 
suppose, dit-on, en pays étranger. 

Néanmoins la justice a suivi son cours. Voici un extrait du 
rapport dressé par M. le commandant-rapporteur près le 1* 
Conseil de guerre, dont il a été fait lecture par le greffier. 

« Nous devons tout d'abord, dit le commandant-rappor-
teur, faire connaître que le lieutenant Herviant vivait marita*-
lement avec une jeune fille du nom de Elisa , âgée de vingt et 
un an; mais cette personne, travaillant de son état de coutu-
rière, n'occasionnait que de làibles dépenses à son amant ; ils 
passaient unepartiede leurs soirées dans un café du voisinage. 
Aussi l'information ne nb'ujj a fait connaître que 300 francs 
de delt' S dus par II rviant à s^s fournisseurs, dettes qu'il était 
exact à teindre par un r.rnortis<einetit mensuel. Il est vrai 
ausi.1 quo cet officier-payeur avait fuit des avances jt plusieurs 
officiers du régiment, dout il lui était facile de se couvrir par 

des retenues partielles chaque fois qu'il fai
gai

. 

débiteurs. Rien ne pouvait donc faire Ôrévoir
 S0,de

 » a» 
49° le fâcheux événement du 21 tëvrU 
était en bonne position. "*'
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« Cependant depuis quelque temps Herviant RVI»;. ■ 

le cas d'être réprimandé par son colonel à
caUâ

o dl m'S,dan« 
retards dans sa comptabilité écrite, et en dernipr i qu,el(lue, 
de corps venait de lui infliger les arrêts pour JL le ct

*f 
Herviant, q „ supportait les reproches avec il»?; s J0Ur«. 
put maintenir sa mauvaise humeur quand il f

ut r
„ T6' <* 

f-êts, et la Manifesta devant plusieurs de ses cam.,
B

,i
 ar

-
c est surtout auprès de la demoiselle qu'il exhala .* ' et 

ressentiment contre le colonel. Il lui tint ces parole, „ 6°1 
ras : « Ce c... de colonel vient encore de me punir-le-
vait mis aux arrêts forcés, mais le capitaine-major al. i m'** 
pour moi, et il a obtenu que je n'aurais que. les arièK ̂  

pies. Certainement je lui jouerai un tour... >> Sla>-

Le rapport cite les conseils que la jeune fille lui donna 
le dissuader de toute mauvaise pensée, et l'engagea à nr
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patience, puisqu'il avait l'intention de se démettre dp" 
emploi. Ceci se passait le 21 février, et c'est ce jour-là r l°a 

que l'officier-payeur, prétextant des besoins d'ari>
Pnt

 . „7 .* 
troupe, se fit remettre 6,000 fr. par le colonel, et di'L

ri
, '* 

« La lendemain 22 février, M. le sous-intendwt «Su'-
chargé de la police administrative du régiment

 M
.r, police administrative du régiment ayantT' 8''6 

venu de la fuite de l'officier-payeur, se rend 
conseil d'administration du 49e de ligne, et là, en leur 

sence, il fit ouvrir par le maître armurier la caisse du ua-
dans laquelle on ne trouva que 6 fr. en monnaie de cniv/

eur
' 

déficit lut réglé à 6,026 fr. 77 c. »
 Fd 

Ce déficit a été administrativement mis à la ch 

été p
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MM. les membres composant le conseil d'administration^ ^
9 

fournia 
qui, 

par 

avis 

Coin 
que Je 

réglementairement, sont responsables des fonds 
l'Etat. 

En conséquence, M. le rapporteur exprima 
90113-lieutensnt Herviant fui traduit devant le 
guerre pour répondre à cette accusation de vol. 

A côté de cette instruction, le rapporteur a dû, co
n

f 

le maréchal, informer sur le déAit^lê 

seil 

il. ment aux ordres de 
désertion. 

« L'absence prolongée du lieutenant Herviant, dit ]
9 co 

mandant-rapporteur, doit être attribuée à ce que se plais"
1
' 

peu au service militaire, et à une maîtresse avec laqueU^i 
vivait maritalement, cette fille étant devenue eneeirne il n' 
pas eu le courage de ro.npre avec elle, tout en continuant so* 
service ; il aura préféré abandonner son poste d'officier DOU" 

passer à l'étranger. Pour exécuter ce projet, il a profité da / 

qu'il était nauti.de la forte somme détournée au préjudice d
9 

régiment. Nous disons que Herviant est présamé avoir passé 
à l'étranger, pareeque plusieurs fois il a dità sa maîtresse que 
s'il pariait, ce serait eu emportant une bonne somme; qu'il 
gagnerait la frontière, et lui écrirait pour lui dire l'endroit 
où il se serait réfugié pour qu'elle vînt l'y trouver ; or, c'est ce 
que Herviant n'a pas fait. Rien dans l'instruction n'indiquant 
que cet officier soit réellement en pays étranger, il est juste de 
lui laisser la position la moins grave, et dès lors il doit 
être considéré comme étant absent de son corps illégalement 
depuis plus de trois mois. En conséquence, il y a lieu à ren-
voyer le liemenant Herviant devant lé Conseil de guerre pour 
qu'il lui soit fait application de l'article 1" de la loi de mai 

1834 qui prononce la destitution du grade contre l'officier re-
connu coupable d'absence illégale. » 

La lecture des pièces a duré deux heures. 

M. le président au greffier : Lisez la déposition du co> 

lonel. 

M. de Mallet-Molesworth, colonel du 49e de ligne a 

déposé ainsi : 

Le dimanche 19 février, je fus pris d'un mal violent à la 
gorge, qui nécessita une opération chirurgicale et ma suscita 
de vives douleurs. Le surlendemain, j'étais encore sous l'im-
pression do ces souffrances, et j'avais à côté de moi M. le doc-
teur Dane:, lorsque l'officier-payeur Herviant se présenta chez 
moi pour me demaeder des fonds destinés au service de la 
troupe. Malgré la défense du docteur, je crus1 devoir m'occu-
per de celte demande, et à cet effet je pris dans la caisse du 
régiment, placée sous un lit-canapé, un sac contenant 6,000fr. 
en espèces d'or et d'argenl. Le docteur m'aida à compter cette 
somme, et je la remis à M. Herviaut. 

Je dois dire ici, comme explication, que M. le capitaine-
major Cadet, qui aurait dû se trouver présent à cette remise 
de fonds, m'avait envoyé par le payeur la seconde clé de la 
caisse, parce qu'il était, empêché de venir pour affaire de ser-
vice. Je remis donc à l'officier-payeur la somme que j'ai indi-
quée, et c'est le soir même, sans doute, en sortant de chez 
moi, que cet officier a disparu. Toutes les recherches qui ont 
été faites par mon ordro n'ont pu parvenir à' retrouver le fu-
gitif, ni même mettre sur la trace da chemin qu'il a dû 

prendre. 
M. Cadet, capitaine-adjudant major : Lorsque je fus infor-

mé de l'absence de l'offieier--payeur Herviant, je ne m'en 
préoccupai pas, je savais que la solde avait é é faite la veille. 
Le lendemain, 23 février, voyant qu'il ^arrivait pas a son 
bureau à l'heure ordinaire, j'ordonnai au sergent-secrétaire 
d'aller le chercher à son domicile en ville, et de lui dire de 
venir sur-le-cha.np. M. le sous-lieutenaut Bernard m ayant 
entendu donner cet ordre, me déclara que Herviant « avait 
pas couché chez lui la veille. Je me rendis auprès de la jeune 
fille avec laquelle il vivait, et celle-ci me confirma la dispari-
tion du lieutenant, en sjdutanTqu'il était parti sans lui lais-
ser d'argent. J'employai toute cette journée à rechercher et a 
faire rechercher M. Herviant. On alla voir à la Morgue pour le 
cas où il se serait suicidé, ainsi que l'avaient dit p usieurs 

officiers. Je lis des perquisitions dans son domicile ; la, j ac-
quis la preuve qu'il était parti avec les clés de la caisse, et 
qu'il ne se trouvait aucun argent dans ses meubles. La ni le 
Elisa Girard pleurait, en disant qu'il était parti de chez elle a 
la suite d'une peiite bouderie. 

Mon opinion est que le sieur Herviant a déserté, non parce 
qu'il était en déficit, mais bien parce qu'il se figurait quoi '« 
tourmentait; cela étant dans son esprit, il aura pris la resolu-
tion de no pas partir les mains vides. 

M. Pillon, adjudant sous-officier : Je travaillais à la comp-
tabilité lorsqu'un caporal vint prévenir l'offioier-payeur que 

le colonel était prêt à le recevoir. Vingt miuutes après Her-
viant revint au bureau avec un eac entoile, renfermant uu 

forte somme en or. Il vu-sa le tout sur le bureau et se mu 

compter et à faire des piles. . , 
LT sergent secrétaire, Aloisie, fait la même déposition, e 

ajoute : {juand Ml Herviant eut dressé plusieurs piles, u n0" 
dit, à M. Pillon et à moi : « Maintenant, messieurs les secré-

taires, vous ponyez vous retirer, afin de faire ^plaoo a 
sergents-majors^i vont venir chercher la solde. Ce qui a 

adonné le plaisir de pr.ndre l'air. Mais depuis ce momen t w 
nous n'avons plus -revu ni notre officier-payeur, ni les P11 8 

d'or que nous l'avoua laissé en tram de régler. 
Plusieurs autres témoins sont entendus dans l'instruction , 

ils rapportent à peu près'ltjs mêmeféwls, et cul ne peut air 

CJ qu'est devenu le payeur. -^»r 

II rviant, 
m'avait 

revin' 

m'» 

Elisa Girard, âgée Je vingt et unrans, couturière^ a 
dépose : Il y avait longtemps que je connaissais M. 
payeur au 49' d : ligne ; par suite de nos relations, i_ 
pro.iiis lo mariage. Au mois d'août dernier, lorsqu'i 
d'Italie, il me renouvela ses promesses, et, par "suite, i 
mise en état de devenir mère. Je puis dire, touchant sa carn 
militaire, qu'il m'a toujours témoigné do l'éloiguemeiit p 
le service; et surtout depuis qu'il avait été nomme paye> 
Mais son père, pour lequel il a une grande vénération, »« 
à ce qu'il restât sous les drapeaux, surtout depuis qu on . 
avait donné l'épaulette. Le père mourut au commencement ̂  
cette année, et Herviant s'en montra très affligé, a tel V 
qu'il ma renouvela le désir de renoncer à son état, et u. »! 
tait qu'il y était d'autant plus porté que son colonel ic^ 
grinait beaucoup, parce qu'il trouvait qu il nen taisait j ' 
assez. Cependant je pois denlarer «a conscience que le P 
garçon travaillait tous les jours à la maison jusqu a WgWJ^ 

D. Dites-nous ce qui s'estjiassé entre vous et „
e 

du 21 février, jour où il a,;Suché de son colonel uua sou 
importante. — R. Ce jour là, H. rviant rentra a la, tm 

vers cinq heures; il paraissait moins gai qu a 1 or JIU ^
 ]FL 

voulut m'emhrasser. Moi, par suite d'un caprice d enk i. , i ^ 

lui refusai, ce qui, à'mon grand étonueuieut, F^f j,
 a 

lâcher... Comme j'emw à l'examiner et quo je ou 

deviner ses pensées, il se prit à dire : « Mon c...
 ma

j
or 

m'a encore puni, il m'a mis aux arrêts forces, ma»
 Ju

j 
les a faitcl.Lgei- eu arrêts amples. Oh ! Vt*V»W«<%* , 

jouerai un pied de cochon, je commencerai par u 
ma 
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iu nez-'' Jfl m'efforçai de le calmer, et lui dis que, 
^Biiss'

01
 ,

e
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ou8
 jiQyg

 marierj
 ii ferait bien d'entrer dans 

de fer. « Tiens, petite, me répondit-il, tu as rai-

sou» J 
e vais p 

ma" 
da ses 

d'une 

atienter encore qudque temps. » Puis il me de-
_ibiti bourgeois, ii prit du linge blanc, et se char-

redingote et d'un paletot. Je lui fis observer qu'il 
ê

ea
 "it'beaucoup de choses: « Ce n'est pas de trop, reprit-il, 

U: eu
t entre nous un moment de silence, et lorsqu'il s'en 

[
 m

e dé. osa un baiser sur le front. Ce baiser si froid me 

»H
8
 /fléchir, el à peine avait-il descendu quelques marches 

6' ■ courus à la porte ds la chambre en l'appelant et lui ppel 

r m'eoibrasser comme il faut. Herviant, sans re-

ine cria sèchement : « Tu as 
f ,, tde veio 
i's la tête pour mo voir 

WT
W

 tète, eh bien 1 à mon tour, moi je fais à la mienne. » 
Ht ■ 

s de le morigéner quand" il reviendrait, mais 
revu ni n'ai eu de lui aucunes nouvelles. 

S"Avez vous remarqué, lorsqu'il achangé de vêtement, s'il 
■ê

 c
.ir lui e!es valeurs soit eu papier soit 

v pro?osa: 
%e l'a' f!us 1 

Le sol
c 

'•» sur 'ul uco
 vaieuio DUII ou papier soit en or ? — R. Je 

sV3
'sidé à s'habiller, son ordonnance lui avait auprèté ses 

'''".«sures ; je n'ai rien vu do remarquable en sa possession. 

nid»
1 a lu

'"
raê!Iie retiré le

 porte-monnaie du pantalon d'u-
., ,ae, »' contenaitunedizainede francs. Sile lieutenants dé-
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 apportés chez 

"n N'est-f jamais arrivé à Herviant de vous parler d'offî-
payeurs qui avaient commis le crime qu'on " 

lui mèm
e
 aujourd'hui ?—R. L est vrai qu'une fois entre 

très 

ciers' ilui reproche à 

e0
 parlant do faits semblables, il me dit : « Petue Nini, 
m'ar/ivait, je ne partirais pas les moins vides et je 

61
 «rais à l'étranger. » Comme cette mauvaise parole me fi 
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 des larmes, il vint à moi en me disant : « Allons, petite 

lïl ne P
leure

 P
as
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e ne ferai
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amais ur

-e chose pareille, a 11 
il une conduite aussi régulière qu'un jeune homme peut 

Lit- »
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REST
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» de dépenses, il était presque 
ours

 a
vec moi, qui cherchais à travailler le plus possible 

Lnn état- Nous allions quelquefois faire une petite partie 

aval 
l'aveu 

tou. 

fSgûedansun
 Caté bien com

^'
osé

'
 et jl

 m'apprenait à 

»r aux dames. Je ne lui ai connu aucun embarras financier; 
)0U

j<i je lui a>
 fait

 souvent des reproches sur la facilité avec 
014
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 avançait de l'argent aux auires officiers. U faut bien laquelle l 

que j'ag isse ainsi, me disait-il, sans cela je ma ferais détester 

ie8
'camaradts, qui sont tous des gens d'honneur. 

D puisque Herviant vous a abandonné dans la position où 
•nus êtes et sans argent, vous ne devez avoir aucun ménage-

tpo
urun homme qui s'est conduit aussi mat envers vous 

<A
 9

'est conduit envers ie régiment, dont ii a volé les fonds. 

Mettez.U justice à même de le découvrir? — R. Je n'ai aucun 
'..onseiEoemeiii à donner , et je puis vous jurer que depuis son 

dépari je n'ai p
as

 c
a
 de

 sfcS
 nouvelles; j'ignore s'il est mort 

ou vivant. 

Les dépositions des autres témoins reproduisent les 

mêmes fai's- . . 
M. le commandant Deialtre, commissaire impérial, sou-

tient avec force les deux chefs d'accusation, et conclut à 

ce que Herviant soit puni avec toute la sévérité de la loi. 

Le Conseil, après une longue délibération, statuant sur 

le délit d'absence illégale, faisant application de»lta loi de 

1834, prononce la destitution du grade contre le sous-lieu-

lenaut Heryjaut. 

En ce qui touche le crime de vol des fonds de la solde, 

le Conseil déclare l'accusé coupable à l'unanimité, et le 

condamne à vingt ans de travaux forcés avec dégradation 

militaire. 
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CHRONiaUE 

PARIS, 16 JUIN. 

On nous communiqne le bulletin suivant : 

Palais-Royal, 16 juin, sept heures 
du matin. 

La nuit a. été moins agitée; ce matin l'état du prince 
est un peu moins alarmant. 

(Signé) RAYER et LE HELLOCO. 

Les notables commerçants du département de la Seine 

se sont réunis aujourd'hui, 15 juin, au palais de la Bourse, 

pour procéder an renouvellement annuel du Tribunal de 
commerce de la Seine. -

Ont été élus au scrutin individuel et à la majorité abso-

lue des suffrages : Sî. Deniète fiis, président pour deux 

«M; MM. Caillebotte, Gaillard (Emile-ThéodoreJ, Blanc, 

DumoHt, et Lefébure fils, juges pour deux ans. M. Mas-

<on, juge pour un an, MM. Gervais, Sauvage, Basset, 

Btoder, Poitevin-Demourgues aîné, (Hubert, Orsat et Ca-

œnset, jugs suppléants pour deux ans. MM. Boudaut, 

%er et Girard, juges suppléants pour un au. 

Les élections sont terminées. 

Par décret impérial, en date du 13 juin, M. Lejouteux, 

président du Tribunal civil de Fontainebleau, aété nommé 

«nalier de la Légion-d'Honneur. 

Uni 
grave accident, arrivé au sieur Fortin, ancien con-

teur serre-frein au chemin de fer d'Orléans, a produit 

^''personne de celui ci des blesuiresqui paraissent in-
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> il a formé contre elle une demande en paiement 
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t),000 fr. de dommages-intérêts. 
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 janvier 1857, à sept heures et demie du matin, 

raoœent du départ d'un train de marchandises de la 

on d Atigoulôme pour Bordeaux, on remplaça, dans 
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ar une
 locomotive froide, expédiée pour la 

; "Pagine du chemin de fer du Midi, six wagons, qui fu-
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Pensation avec le poids de cette locomotive. Pendant 
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 opéraient ces mouvements, le sieur Fortin, qui, en 
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Sila - ' •
 f,u auss

'tôt violemment comprimé au dos 
.Poitrine, et tomba sur la voie. Relevé dans le plus 

o

e
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 de l'accident, Fortin agissait sans 
'H'e

n 0
:
 acco,
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 mouvement du train cause de l'accident. 
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^ occasionné l'accident; qu'enfin au-
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 alors d'une manœuvre qui se fait 

* o* de la machine, le signal pouvait s'appliquer 

à toute autre manœuvre 
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Jrl f' .^'^^tion, d.sait le défenseur, c'est la ré-
para ,on immcdia e du vice d'attelage, et non la réparation 

après avoir consulté le chef de train ou le chef de station. 

M Russon a soutenu le jugement attaqué, 

bur les conclusions conformes de M. de Gaujal, premier 

avocat-general, la Cour a considéré que, si Fortin, en 

qualité de garde-lrein, était chargé par les règlements de 

venner 1 attelage, il s'était imprudemment engagé entée 

les wagons sans avertir le chef de train ou le chef de sta-
tion, et en déférant à l'invitation du mécanicien de la lo-

comolive froide, étranger à l'administration du chemin 

d Oneansj qu'au surptus, le prétendu vice de construc-

tion des wagons n'était pas justifié ; en conséquence, 

adoptant au surplus les motifs des premiers juges, la Cour 
a confirmé le jugement. 

—Parmi les heureux possesseurs de diamants princiers, 

on sait qu'il faut placer au premier raog M. le duc de 

Brunswick, dont les habits de gala en sont richement 

pourvus. L'écrin lui-même eH, dit-on, splendide; et, 
pour en constater ie nombre, l'origine et la valeur consi-

dérable, M. le; duc «te Brunswick.a chargé l'un de ses se-

crétaires d'en dresser et ré .iger un catalogue raisonné. 

Le manuscrit de ce livre d'or de la maison ducale a été 
confié à M. Wiesener, imprimeur à Paris, qui devait eu 

composer ua volume de deux cent soixante-huit pnges 

d impression, format iu-4°, et en remettre mille exem-

plaires à l'intendant de M. le. duc de Brunswick. Aucun 

prix n'avait été convenu pour cette œuvre. ï)i là est venu 

un débat judiciaire et un relus de livraison de la part de 

fimprimeur. Celui-ci a exigé le paiement d'une somme 

de 9,000 fr. M. le duc de Bruaswick n'a voulu en donner 

que 3,500 fr. M* Maes a offert cette somme en référé, et 

malgré les observations de M" de Broloftne pour M. Wie-

sener, M. le président a autorisé le demandeur à prendre 

livraison du Catalogue, eu déposant à la Caisse une som-
me, de 3,500 fr. 

— Les débats de r.Vffaire de M. Sauvage, agent de 

change, ont çontinué aujourd'hui. La Cour (chambre cor-

rectionneliâ), après avoir.entendu la réplique de M
e
 Du-

faure, a, remis à jeudi 21 juin pour prononcer son 
arrêt. .i^-

. Nous donnerons les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral de Vallée, et les répliques de M" Mathieu et Dufaure, 
avocats de Sauvage. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-
tionnelle, 

Pour mise en vente de lait falsifié : Le sieur Richard, 

laitier, rue Fontaine Sdtit-Georges, 22 (18 p. 100. d'èaù), 

à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Tu-

rillon, laitier, rue-Jacob, 2 (17 p. 100 d'eau), à huit jqurs 

de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Allaine, laitier, 

rue de Calais, 63 (-14 p. 100 d'eau),à huit jours de prison 

et 50 fr. d'amende. — Et le sieur Guimard, rue Saint-
Gerhwm*l

c
Âû£errois, 46, à 50 fr. d'amende. 

four mise es vente de vin falsifié : Le sieur Ouvrier, 

marcfiahd de vin, rue da" la Fidélité, 22, à 25 fr. d'a-
menèréV *~* 
STWWipt I \'[": J.^.KÎ' ..<:;. 

— Quand on est frappé d'une première condamnation 

par lâCôur d'assises, d'une seconde par le Tribunal cor-

rectionnel, qu'on se trouve, de plus, comme étranger, 

sous le coup d'un arrête d'expulsion, il est dilïic le de vi-

vre paisible à Pari*, plus difficile encore d'y trouver un 

emploi. Un enfant de la Savoie, aujourd'hui enfant de 

trente-trois ans, le sieur Clément, n'a pas trouvé ces diffi-

cultés au-dessus de ses forces. Il est revenu à Paris, et 

s'est présenté hardiment chez un sieur ILibert, blanchis-

seur, pour y occuper la piace de garçon de . ville. 11 n'a-

vait ni passeport, ni papiers de sûreté, mais il sui parer à 

la difficulté eu présentant une sorte de déefôrat*9uv!aiie à 

un commissaire de police, constatant la prétendue porte 

qu'il aurait faite de son livret. Entré ainsi dans la maison 

du sieur Hubert, dont l'industrie consiste à blanchir des 

ch-mises neuves qui lui sont confiées par les confection-

neurs, Clément entra en fonctions. Pendant les premiers 

jours, il donna pleine satisfaction ; il était exact, zélé, 

plein d'activité ; cela ne devait pas durer, et voici com-

ment le sieur Hubert raconte fa suite des services de son 

garçon : 

Le 17 mai, dit le sieur Hubert, j'avais envoyé Clément 

reporter à un confectionneur soixante-seize chemises qu'il 

m'avait données à blanchir ; la course n'étant pas longue, 

je trouvai étonnant qu'il fût resté trois heures absent, et 

à son retour je lui fis des reproches. Je fus tout étonné de 

l'entendre me répondre d'un air tranquille et presque en-

joué : « Ne nous fâchons pas, patron ; si vous n'êtes pas 

content, faites-moi mon compte et quittons-nous bons 

amis. » Je regrettais vraiment de perdre un si bon ser vi-

teur pour si peu de choses que je lui avais dites, mais n'é-
tant pas accoutumé qu'on me mette le marché a la main, 

je le payai, et il s'en alla. 

Le lendemain matin j'allai pour régler le compte du 

client à qui j'avais fait porter, la veille, par Clément, les 

76 chemises. Ce client me dit qu'il ne les avait pas reçues. 

Je ne voulais pas le croire; mais, vérification laite, il fallut 

me rendre à l'évidence. En m'en retournant chez moi, et 
tout près de rentrer, un de mes voisins, layetier-cmbal-

leur m'aborde, et me demande si la malle que j ai fait 

prendre le matin chez lui me convient. Je le prie oe 

s'expliquer, et il m'apprend que la veille Clément était aile 

chez lui de ma part, et y avait choisi pour mon compte une 

malle qu'il avait emportée et qu'il u avait pas payée. Je 

venais de rentrer chez moi de tort mauvaise humeur, ne 

sachant où s'arrêteraient les méfaits de Clément lorsqu un 

garçon restaurateur entre dans ma boutique, demande a 

nie parler en particulier, et me présente la çSrte d M£ 

jeûner dont le total se montait a 37 r. 50. — Mais, vous 

voms rompez, dis-je, je n'ai jamais été dans votre restau-

ranL -— Vous êtes bien M. Hubert? me du le garçon.-

Oui - Vous êtes bien blanchisseur ?-Oui. -Cest 

bien là votre adresse imprimée ? me d, le garçon en m 
nréseiitant une de mes cartes. — C est ma carte. -> MI 

b en ! ne dit ie garçon, c'est quelqu'un qui a pris votre 

nom ei"qui* déjeuné à votre compte. - Je reconnus la 

encore un tour de Clément. 

M le président : Est-ce le dernier, 
esiéllmlcrt-. J'aime à le croire, quoique je ne sois 

LESLEUR
 A voir la rapidité de mouvement du 

"laLée, comme vous avez 
gaiba d. AiM°* ,"

é 8oixaGto
.
se

ize chemises, une malle 
PU

 ^inorïr et avant de partir avec mes marchan-ffiwiSlU^ de régaler sous mon nom, 

, ' 1 larafeur lui et tro s de ses camarades. 

rgument : 

« J'étiis, fautif il y
 a

 trois jours, a-t-il dit, ôt je n'avais 

ps le droit de rester en Franc;, puisqu-; je suis, né en 

avoie et que j'avais été expulsé de France; 'mais depuis 
> u. ,

 ie
.
r
 je ue puis plus retourner dans mon pays puis-

quin existe pus, qu'il s'est fondu dansla France ; donc 

j^suis Français, et on ne peut pas me chasser de mon 

pire, Vive l'annexion ! Vive la France !.Vive... » 

te dernier cri expire inachevé dans la'bouche de l'an-

n«e quand il s'entend condamner à deux ans de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

IEIM-ET-OISE (Versailles). — M. Beau, imprimeur à 

i5Mt Germain-en Laye,' a imprimé, dans le courant du 

m« d'avril dernier, une brochure sans nom d'auteur, 

intîulée : Troisième et quatrième Lettres d'un Bènè-
aicm. - * 

Cette brochure n'avait pas été déposée, avant sa pubii-

caion, au parquet du procureur impérial, cette formalité 

" °
a

-M H^scrite, aux termes de l'article 7 de la loi du 

j-7 .uillet.l849, que pour les écrits traitant de matières po-

li Urnestou d'économie sociale,-et l'imprimeur n'ayant 

coiïideré la brochure que comnftr une étude de critique 
littéraire. n 

Jais le ministère public, voyant dans cette publication 

un «ru politique, a fait citer M. Beau, sous la prévention 

d îilraction aux prescriptions de l'article 7 de la loi pré-

b3 Tribunal, après avoir entendu le réquisitoire de M. 

i t'TOcat impérial, et M« Limet, avocat du prévenu, a ren-
due jugement suivant : 

« Attendu que l'écrit dont il s'agit, et qui est incriminé par 
e lanistpre public, a eu pour objet l'appréeution du roman-

tisttfe et,(Je son influence sur les événements qui se sont pas-
sés iepuis 1830, mais qu'il n'est pas cufïbammcnl établi que 
| areur ait voulu traiter de-matières politiques; que dès lors 
la cintraveiilion reprochée à Beau n'est pus justifiée, 

« Le renvoie de la poursuite, sans dépens. » 

— RHÔNE. — On lit dans Je Courrier de Lyon : 

» Intérêt passionné qui s'est attaché aux débats judi-

ciaires qui viennent d'avoir lieu à la Cour d'assises du 

Rhône ue s'est pas éteint par l'incident inattendu qui en a 

ajoirne la solution. Des commentaires animés se font 

dauMoutes les classes de la population, au sujet de cette 

pérbétie et des causes qui l'ont amenée. Nous nous abs-

■tiènlrons de reproduire des rumeurs hasardées et parfois 

abstlrdes qui circulent à ce sujet. Nous nous bornons à 

diretpie, d'après des bruits accrédités, mais dont nous-ne 

nom portons nullement garants, l'accusé Chrétien serait 

déjarevesu à ses premiers aveux, et que, suivant toute 

appiren^, une session extraordinaire de la Cour d'assi-

ses serait convoquée daps quinze jours ou trois semaines 
pour la solution de cette affaire. 

— On lit dans le Salut public : 

« S'il faut en cioire mi des bruits les plus accrédités, 

Chrétien n'aurait pi.s tardé, après l'audience dans laquelle 

ii a rétracté ses aveux, à revénir encore une fois sur ses 

pas, et à affirmer de nouveau que ses premières révéla-

tioas éiaient seules vraies, seules exactes. Chrétien a subi 

devant ftL Baudrier un interrogatoire quelques heures 
après l'audience., 

« Quel est maintenant le mobile auquel il avait obéi en 

serétractaat? C'est le sacret de l'instruction. » 

— Une tentative de meurtre a été commise hier, dans 

l'après-midi, avec une -audace peu commune. Nous pu-

blions les détails qui suiveut d'après les renseigements 
que nous avons recueillis. 

«Au deuxième étage de la maison portant anciennement 

le numéro 1, dans la rue Basse-Ville, actuellement numé-

ro 33 de la rue de l'Arbre-Sec, habite M.Olivier, représen • 

tant d'une maison d'objets de dorure de Paris. M. OUivier 

a pour tout employé un jeûna homme, garçon de peine 

ou commis. Hier, entre cinq et six heures du soir, cet eûi-

ployé 83 trouvait seul dans le magasin, lorsqu'on sonna à 

la porte.Il alla ouvrir, et se trouva en pt ésence d'un jeune 

hommeipii entra et demanda à parler à M. Olivier. On lui 

répondit qu'il n'y était pas. Le visiteur déclara que c'était 

à lui-même qu'il voalait parler pour de l'ouvrage. Pen-

dant la conversation, le commis s'était accoudé sur une 

banque, lorsquo tout, à coup l'inconnn le frappa violem-

ment derrière h tête avec un instrument contondant. 

« L'employé de M. Olivier, étourdi d'abord par la vio-

lence du coup, ne tarda pas à se remettre, et malgré sa 

blessure, d'où le sang s'échappait en abondance, put ap-

peler au secours. L'assassin prit aussitôt la fuite; mais les 

voisins et les passants, attirés par les cris, étaient accou-

rus,Jet au momentoùil sortait de l'allée, il put être saisi par 
l'un d'eux. 

« L'auteur de cette criminelle teniative fut aussitôt con-

duit chez le commissaire de police du quartier, aux ques-

tions duquel il aurait, dit-on, refusé de répondre. On au-

rait trouvé sur lui un mauvais couteau; mais il y a tout 

lieu de croire que cet instrument n'est pas celui qui a 

servi à frapper la victime de ce guet-apens. 

« Au moment dé son arrestation, ie meurtrier a été re-

connu par les voisins, qui' l'avaient vu faire le guet pen-

d mt uae heure environ avant le moment du crime, à l'an-

gle de la rue de l'Àrbre-Sec, attendant, sans doute, que 

M. Olivier fût sorti. C'est, en effet, après le départ de ce 

dernier, que l'inconnu s'est présenté dans son magasin, 

où il avait tout lieu de croire que le commis se trouverait 

seul. 

« Le but de l'assassin était, sans nul doute, s'il fût par-

venu à ses fins, de s'emparer de l'argent et des marchan-

dises de valeur que renferme le magasin. 

« Le blessé a reçu les premiers soins chez un pharma-

cien du voisinage. Il y a lieu de penser que la blessure, 

bien que grave, n'aura pas de suites fâcheuses. » 

(Salut public.) 

ÉTRANGER. 

ALLEMAGNE. — On lit dans la Gazette du Nord : 

« Le Tribunal de police de Leipsick vient de prononcer 

son jugdinentdans uue affaire qui est peut-être sans exem-

ple dans les annales de la justice. Anna Regina M., dé-

clarée homme par les actes judiciaires, était inculpée d'a-

voir profité de sa taille féminine pour se faire passer 

comme femme, de s'être mariée et d'avoir exercé la pro-

fession de sage-femme.Reconnue coupable de délit extra 

naturam, Anna a été condamnée à quatre semaines d'em-

prisonnement. » 

— ETATS AUTRICHIENS. — On nous 'écrit de Lemberg, 

en Galicie, le 6 juin s-

« Le village de Czerchon, situé à une vingtaine de lieues 

de notre capitale, vient d'être le théâtre d'un acte de bar-

barie qui fournit une nouvelle preuve de la grande into-

lérance religieuse qui règne encore parmi les populations 

rurales de la Galicie. 

« Dans la matinée de dimanche dernier, à Czerchou, 

plusieurs enfants des deux sexes jouaient sur une pelou-

se. Parmi eux se trouvait une petite fille juive, âgée de 

huit ans, nommée Eslher, fille de Benl-Greif, marchand 

de bric-à brac. Une querelle s'éleva entre deux des an-

tres enfants ;'ils en vinrent aux mains, et l'un donna a 

l'autre un coup à travers la figure, qui le fit saigner du 

nez. Le blessé poussa des cris et des gémissements. Sa 

mère, qui se trouvait à quelque distance, mais qui avait le 

dos tourné vers les enfants, et qui par.,conséquent n'avait 

pu voir la tixe, accourut, et voyant le visage ensanglante 

de son fils, elle se rua immédiatemenV'sur l'enfant israe-

lite, et lui asséna immédiatement à tour de bras plusieurs 

coups de poing dans le dos. 

« Là-dessus survint un paysan d'une taille élevée et de 

forte carrure; il dit à la femme qu'elle ne savait pas châ-

tier un enfant juif ; puis il saisit la jeune Esther, la coucha 

par terre, et lui trépigna la figure avec ses souliers fer-

rés. La malheureuse enfant fut relevée morte. 

« Le lendemain, des agents de police se,présentèrent 

chez le paysan pour procéder à son arrestation. Ils le 

trouvèrent couché sur un lit de repos, fumant nonchalam-

ment sa pipe. Il se laissa emmener par les agents, disant 

qu'il avait la conscience tranquille, parce qu'il n'avait fait 

de mal à aucun chrétien. » 

CHEMINS DE FER DE L'EST. 

SERVICE DIRECT A GRANDE VITESSE DE PARIS A 

WIESBADEN ET FRANCFORT, 

par Forbach, Creuznach, BLngerbriich (Bingen) et 

Mayence, sans changement de voitures en i" 

classe, de Paris à Mayence et vice versa. 

Trajet e» 18 heures 55 à l'aller. 

Départ de Paris 5 h. io soir. 

Arrivée à Mayence g h. 45 matin. 

— à Wiesbaden n h. 27 -— 
— à Francfort midi o5 — 

Trajet Jn 18 heures 05 au retour. 

Départ de Francfort 10 h. ID matin. 

— de Wiesbaden 10 h. 35 — 

—■ de Mayence I'Î h. 55 — 

Arrivée à Paris 4 h. 20 

Billets directs valables pour un mois, avec arrêt 

dans les principales villes du parcours. — 3o kilog. 

de bagages franco jusqu'à destination. i
ra

 et 2
E
 classes. 

Correspondances à Bingen pour Erns; à Mayence pour 

Eins et Wiesbaden; à Francfort pour Hombourgj 

Soden et Nauheim. 

— M. GEORGE, dentiste, fait connaître que vu 

l'augmentation de sa clientèle, depuis l'invention de 

son nouveau système de guérir le mal de dents, il 

reçoit jusqu'à six HEURES, 224, rue de Rivoli. 

Bourse de Paris da 15 Jaiu I86O. 

3 
Fin courant. — 68 45.—Baisse « 03 c. 

| Au comptant. D
er

c. 68 50.—Baisse « 15 c. 

Fin courant, i—■ 
A. ii» \ KXL comptant.D

er
c. 97 —.—Hausse « 25 c. 

* *l* l Fin courant. — 96 90.—Hausse « 40 c. 

1er cours. Plus haut. PIu3 bas. Dern. cour 
3 0i0 comptant.... 68 35 68 50 68 35 68 50 
Id. fin courant .., 68 30 68 50 68 25 68 45 

4 112 0[0, comptant 96 75 97 — 96 75 97 — 
Id. fin courant ... 96 90 — — — — — _ 

4 1(2ancien, compt. 

4 0i0 comptant — —. — — — — 

Banque de France.. 2860 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 
Crédit foncier 835 — 

Crédit mobilier 66S 25 

Comptoir d'escompte .. — — 

Orléans 1335 — 

Nord anciennes 982 50 

— nouvelles — — 

Est 600 — 

Lyon-Méditerranée 877 50 

Midi 515 — 

Ouest 567 50 

Ardennes anciennes ... — —■ 

— nouvelles.... — — 
Genève 

Gaz, C" Parisienne... 
Omnibus de Paris 

—■ de Londres.. 

400 — j C" imp. des Voitures.. 
Dauphiné 590 — 1 Ports de Marseille 

Dern. cours, 

comptant. 

50 

50 

Beziers 112 

Autrichiens 522 

Victor-Emmanuel 415 

S. aut. Lombards 502 

Sarragosse 527 

Romains 330 

Russes — 

Caisse Mirés 240 

Immeubles Rivoli 113 

880 

42 

61 

50 

50 

75 

50 
25 

OBLIGATIONS. 

490 — 

457 50 

50 

Dern. cours, 1 
comptant. I 

Obi. foncièr. 1000 f. 3 0l0 

— coupon 1000f.4 0[0 

— — 100f.3 0[0 

— — 500f.4 0[0 

— — 500f.3 0[0 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1120 — 

— — 1855 495 

Seine 1857 227 

Marseille 5 0[0 — 

Orléans 4 0[0 — 

— nouvelles — 

— 3 0[0 301 
Rouen — 

Béziers 110 

Ardennes 301 
Midi 301 

Lyon-Méditerranée 5 0i0 510 — 

— . 3 0l0 

— Fusion 3 0[0 | 

Nord 307 50 J 

2:, 

25 
25 

Dern. eours, 

comptant. 
Paris à Lyon 1015 — 

— 3 0l0 300 — 

Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0[0.. 

Bourbonnais 302 50 

Strasbourg à Bâle 

Ouest 

— 3 0l0 302 50 

Grand-Central 1015 — 

— nouvelles.. 300 — 

Rhône 5 OrO 

— 3 0[0.. 

Lyon à Genève......... —• —. 

— • nouvelles. 301 25 

Chem. autrichien 3 0[0.. 256 25 

Lombard-Vénitien 257 50 

Saragosse 263 75. 

Romains 243 75 

Dauphiné. 302 50 

Si, comme l'a dit avec raison un des plus grands éco-

nomistes de notre époque, le bon marché en toutes choses 

est toujours le plus cher, c'est surtout lorsqu'il s'agit do 

dents artificielles qui exigent, comme on sait, des soins 

minutieux et une grande précision, que cette vérité de-
vient de' la dernière évidence. 

Aussi, malgré leur prix, les dents inaltérables Fattet, 

par leur fini et leur mode d'ajustement, sont-elles les 

seules qui offrent le% véritables conditions d'économie et 

de progrès, c'est-à-dire l'utilité et (a durée. 

Ges Fattet, dentiste, 255, rue Saint-Honoré. 

Les dentifrices de J.-P. Laroze, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 26 (élixir, poudre et opiat), blanchissent les 

dents, conservent leur santé et celle des gencives. Les 

médecins les prescrivent pour guérir les maux de dents 
et les névralgies dentaires. 

SPECTACLES DU 17 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr, les Deux Veuves^ 
OPÉRA-COMIQDE. — Fra-Diavolo, Don Gregorio. 
THÉÂTRE - LYRIQUE. — Orphée, le

(
s Valets de Gascogne. 

VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration. 
VARIÉTÉS. La Fille du Diable. 

GYMNASE. — Les Pattes de mouche, Jeaune qui pleure. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Fils de Cadet Roussel, la Soirée. 
PORTE -SAIRT-MARTIB. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AHBISU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — Une Pécheresse. 

CIFQUB IMPÉRIAL. — Héloïse et Abeilard. 

FOLIES. — Puisque les rois, la Noce, le Mari, l'Histoire. 
THÉATRK-DËJAZET. — Monsieur Garât, Pianella, la Traite. 
BOUFFES-PARISIENS. — Titus ei Bérénice, le Sou de Lise. 
LOXEMROURG. —Le Roi, M. Jovial, Mme J'ordonne.: 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équefetre les mardis, jeudis, samedi* 

et dioaaches à trois heures. 

CONCERTS MLSARD (Champs-E ysées). — To.is les soirs à 8 h. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉS À PARIS 
Etude da J9I< UKIll,\ltlH, avoué à Paris, suc-

cesseur de M. Burdm, boulevard de Sébaslopol 
(rive gauche), 17. 
Verne, au Palais-de-Justice, à Paris, le 7 juil-

let 1860, 
Premièrement, d'une PROPRIETE sise à 

Paris, rue de la Glacière, 71, 73, 75, 1U5, 107, 117 
et 110, et rue du Poi-au-Lait (13° arrondissement). 

Contenances. Mises à prix. 
7,618 m. 25 ceni. 30,000 l«r lot. 

2e lot. 
loi. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 

3° 

5" 
6« 
7-
8-
9" 

10» 

11 

1,741 
190 

2,663 
4,177 

5,189 
4,100 

6 M 
2,989 

534 
290 

50 
U 

15 
80 
23 
80 
75 
65 
75 
99 

6,000 

1.OU0 
4,000 

5,000 

6ô00 
5.0./0 

4,000 

0.UO0 

2,000 

1 000 

Deuxièmement, de la nue propriété d'une MA M 
SON sise à Paulin, Gran le-Kue, 131. Siiperlicie: 
2 400 mètres. Mise à prix : 6,000 fr. 

'S'adresser : 1° à M' »EUL,A»IS; 2° à M" 
Foussier, Richard et Esticuiie, avoués; 3" à M* 
lliillema'ud, noiaire; 4° Et sur les lieux, à il. 

Derain. (898) 

TERRE ET CHATEAU DE PA1LLET 
Etude de BP GUDAAf, avoué à Bordeaux. 
Vente, aux criées Ou Tribunal de première ins-

tance de Bordeaux, le mardi 10 juillet 1860, s 
midi, en 13 lots, sauf réunion des deux premiers, 

Des IMMEUBLiESI dépendant de la succes-
sion du sieur Pierre-Jean Monsarrat. 

l'r loi. Terre et château de Paille!, situés com-

munes de Paillet et autres euvironuantes, île» 
Raymond et du Grand-Vert, dans la Garonne, can-
ton de Cadillac. • 

Cetie magnifique propriété est à une distance 
de 31 kilomètres de Bordeaux, et à 16 kilomèt. de 
Cadillac, petite ville parfaitement pourvue de tou-
tes sortes de ressources. 

Ou se rend facilemeut à Pailiet soit par la route 
départementale n° 10, de Bordeaux à Sauit-Ma-
caire, laquelle longe au nord l'euclos du château, 
que la Garonne borde au midi, soit par le chemin 

de fer de Bordeaux a Cette (suiioii d'Arbauats), et 
plus commodément encore par les bateaux à va-
peur, dont le débarcadère est distant du château 
de quelques minutes seulement. 

Oa jouit, de différentes parties de la propriété, 

de point* .ie vue superbe». 

Les produits consistent en blés, vins estimés, 
foins, fourrages, Oseraies, bois de diverses essences. 

Tuus les fonds soni d'excellente qualité, eu par-
fait état de culture, et d'un revenu certain et ta-
cite à réaliser. 

La contenance du domaine dépasse 72 hect. 
2e lot. — Iles Marguerite, dans la Garonne, 

commune de Rions, canton de Cadillac. 
Ces îles, réunies aujour l'hui en un seul tène-

meni forme de terrain» ahuvionnels et constituant 
des fonds de première qualité, sont cultivées en 
blé et autres céréales, prairies, oseraies, saus-
saies, ormièrt-s et plantations d'acacias. 

La contenance est d'environ 22 hectares. 
Ellea renferment tous les bàuments nécessaires 

à jettt exploitation particulière. 
3* lot. — Maison sise à Bordeaux, place de la 

Comédie, 3, en face du Grand Théâtre, et dans la 
plus belle position de la ville. 

4« lot. — Hôiel Dupaty, rue du Loup, 71, à Bor-
deaux, siège de l'administration de l'octroi. 

5* lot. — Maison rue Si-James, 32, à Bordeaux. 
6* lot. — Maison rue du Chai-des-Farines, 26, à 

GAZETTE DES TWBlMUX BU 1? JUIN 1S6f, 

Bordeaux. ■ _ . .
Q 

et 9« lots. — Maisons rue Poitevine, 19, 

20 et 21, à Bordeaux. „. , _ , 
10= lot. - Maison rue Demze, 31, a Bordeaux. 
1P lot. — Maison et jardin à Hoyan (Charente-

Inférieure), Grande Rue, 84. 
Cet immeuble, considérable par son étendue, 

situé dans le plus beau quartier de Royan et sus-
ceptible de morcellement, offre les chances les plus 

favorables à la spéculation. 
12'lot. — Propriété dite au Moulin de Bon-

compte, située à la sortie de Royan, sur le chemin 

Vue magnifique dominant l'embouchure de la 

Gironde. . , .,. 
La maison d'habitation n'est pas achevée a 1 in-

térieur, il reste à la compléter. 
|
ot

, — Nue-propriéié du domaine de Suhuc, 

situé à Lacauue, arrondissement de Cas.res (Tarn). 
Mises à prix : 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot 
Sixième lot : 
Septième lot : 
Huitième lot : 

Neuvième lot : 
Dixième lot : 
Onzième lot : 

Douzième lot : 
Treizième loi 

320.000 fr. 

50,000 fr. 
■17.i,o00 fr. 

98.W0 fr. 
35,00 l fr. 

35,uu0 fr. 
8,000 fr. 
8,000 fr. 

12,000 lr. 

8,000 fr. 

30,000 fr. 
25,4)00 fr. 

i 0i 0 fr 

ine et Baron, 
rue Lamartine, 50. 

M. Monuier 

.(905) 

Avoués coheitants : M' Dl/SOa.§*;»., rue de 
la Devise, 13; Me Lemotheux, r. de Cheverus, 19. 

(865)* 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de M" LADii.t, avoué à Paris, boulevard 

Sébaslopol, 41. 
Vente en l'audience des saisies immobilières, au 

Palais-de-Justice à Paris, lejeu.li 21 juin 1860, 
deux heures de relevée, 

D'une PROPRIETE à Paris, sise rue des Da-
mes, 30 (18" arnond., dii des lluttes-Montmar 
ire), consistant eu un terrain de la contenance 
d'environ 163 mètres80 centimètres, et en plusieurs 
baraques et cabanes. — Mise à prix, 1,100 fr. 

S'adresser audit M* EiA.DE;»!, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copi; du cahier des charges. 

.(890) 

MAISON A PARIS 
Etude de M» Ernest IHOBEAU, avoué à Pa-

• ris, p ace Koyale, 21. 
Vente au Palais ne Justice a Paris, le samedi 30 

juin 1860, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sises à Paris, 
rue Ménilmoutaiit, 138, et passage Ménil montait!, 
11, avec cour au milieu, et petite portion de ter-
rain au devant, le tout d'une contenance superfi-
cielle de 340 mètres environ. — R-venu brut, 
3,850 fr. environ. — Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Ernest MOBKAV, avoué à Paris, 
plaça Royale, 21 ; 2° à Me Saint-Amarid, avoué à 
Paris, place et passage des Petits-Pères, 2 ; 3° et 
sur les lieux. .(891) 

MAISON à PARIS 
Etude de M» Oscar MO RE.4 U, avoué à Paris, 

rue Laffi te, 7. 
Vente, le mercredi 27 juin 1860, deux heures de 

relevée, en l'audience de? criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Louis, 
34 (17e arrondissement), ancienne commune de 
Bdtignolles. — Mise à prix, 25,000 fr. 

S'a Iresser pour les renseignements : 

1" A M« Oscar MOREAE, avoué à Paris, 
rue Laffitte, 7, poursuivant la vente ; 2" à Me Pé-
rard, avoué à Pans, rue Rossmi, 3 ; 3° à M'5„Ave-

H4IS0N 
Etude de Me Paris, ru e de 

au Palais de 

PASSAGf PIVER, 4 

RASEfTl, avoué à 
la Mihodière, 2. 

Vente sur baisse de mise à prix 
Justice à Pans, le 3|aiti 18G0, ' 

D'une MAISON 'se à Paris (Seine), passage 
Piver, 4, rue du ïaibourg du-Temple, 92 ancien 
et'IOi nouveau. — S'se à prix, 36,000 fr. 

S'udresser pour l|renseignements : 
A M" RASETTl, «voué à Paris, et à M«Cot-

tin et Wattin, notaiies à Paris. .(906) 

léiiOO, et de M' FAISEAII-EAVANNE 
notaire a Pans, rue Vivienne, 55 ' 

Vente aux enchères puhliques, eu l'étude de M" 
r aiseau-Lavanne, notaire, le mercredi 20 juin 1860 
a une, heure de relevée, ' ' 

D'un PONDS de commerce de RESTAU 

RATEIÏR, exploite à Paris, BU Paiais-l(,val 
galerie Montpënsier, 40, ensemble de l'acbaUn' 
liage et des droits aux baux des lieux où s'exploite 
ledit fonds. 

Mise à prix: 3,000 fr. 
S'adresser: 1° A M' MARIN, rue Richelieu, 

ciiAiDiESEs 4 ammm 
tl Hnrlfinr l.ofak,,.» 1 . «« s du docteur Lefebvre, hrevetées 

les ordres et les conditions »■ 
J. Albert, rue de l'Echiquier V idn*ser à \i t 

28, Paris. '
J
-

•(3038}-

MAISON 
Etude de M* 

A PARIS 

juin 

rue Inidelicqoe, 9 
(18* airondissemennt) 

RASRTTI, avoué à Paris, rue de 
la liehodière; 2. 

Vente au Palais-è-Juslice, à Paris, le 30 

1860, 
D'une BÏAISONsise à Paris, rue Baudelicque, 

fi, 18e arroriHisseiient (ancienne commune de 
Montmartre) — Ripport brut, 1,200 fr. — Mise 
à prix, 10,000 fr. 

S'adresser pour Us renseignements : 

A HP" B%SKTH et Contas, «voués à Paris, 

E AISE AU UA VANNE, rue Vi 

n° 60 ; 
2° A M9 

vienne, 55 ; 

3" A M* Lamy, boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

.(904) 

FONDS DE PATISSERIE 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M' UOUROT, notaire à Paris, rue de Cléry, 5, 
le 28 juin IX6U, a midi, 

D'un FONDS DE PATISSERIE à Paris 
rue de la Chaussee-d'Antiu, 24 

Mise à prix : 5,000 fr. (900) 

et à M* Poussié, nouire à Aubervil lers (Seine). 
.i9u7j 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAI Ii ES. 

IMMEUBLES DANS L'OISE 
Etude de M* UACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 

Vente sur licitfitiin, en l'étude et par le minis-
nistère de M' JUKEL, notaire à Grandvilliers, 
arrondissement de Beaûvais (Oise), ledimauche 24 
juin 1860, heure demidi, en 36 lots, 

De divers IM H El'HUES sis communes de 
Sarciis,Grandvilliers,Sommereux, Sarnois etThieu 
loy-St-Autoine, cant«n de Grandvilliers (Oise), con-
sistant en pièces de terre labourables et herbages. 

Mise à prix totale : 53,780 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" EACOHME; 
2° Audit iPJUIIEE ; 
3° A M'Caroo, avoué à Paris, r. de Richelieu, 45; 
4' A M. de Trizay, à Paris, roe d'Amsterdam, 52 
5° A M. Rover, ancien greffier, à Formerie (Oise) 

 (802) 

VILLI Di PA1IS 
2 TERRAINS, place de l'Etoile et avenue des 

Champs Elysées, contenant chacun 975 mèt. 70 c 
à vendre sur une seule enchère, en 1a chambre des 
notaires de Paris, par M" MOC'OUJARD et J 
E. DEU tPAEWK, le 26 juin 1860. 

M>se à prix de chaque terrain : 243,925 fr. 
S'adresser: à M' J.-E. DEEAPAEtlË, no-

taire, rue Nve-St-Augtistin, 5; 

Et à M» MOCQUtHD, notaire, rue de la 
Paix, 5, dépositaire des plans et du cahier d'en-
chères. . '. (901)* 

MAISON À PARIS 
avenue du Bel-Air, 16 

place du Trône, 
à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, p 
M* OOSSART, l'un d'eux, rue St Honoré, 217, 
te 10 juillet 1860. 

Mises prix : 45,000 fr. (903)* 

.'"" Ventes mobilières. 

FONDS DE RESTAlRATElil 
Etudes de M* MARIN, avoué à Paris, rue Ri 

CHEMINS DE FER ' 

(i[ILLllME-Lt\EMROlRG 
Le conseil d'administration da U société R. G 

D. des Chemins de fer Guillaume Eu 
xemnourg a l'honneur d'intorm-r MM. les ac 
tionnaires, qu'il est fait, sur les aciions de la so 
ciété, un appel de fonds de 100 fr. par action. 

Ce versement devra avoir lieu du 20 juillet au 
20 août prochain. 

Passe ce délai, 11 sera perçu, conformément au» 
statuts, des intérêts de retard à raison de 6 p. 100 
depuis le 20 juillet jusqu'au jour du paiement, et 
cela, sans préjudice de tous autres droits résul-
tant des statuts. 

Il leur est en même temps rappelé qu'une as 
semblée généraleextraordinaireest convoquée pour 

le 28 juin, afin de statuer sur une proposition 
ayant pour objet la iibération des actions au des 
sous de 500 francs. 

Les versements seront reçus tous les jours, fêtes 
et dimanches exceptés : 

1° A Paris, chez MM. Bischoffsheim, Goldschmidt 

et C', rue de la Chaussée-d'Antiu, 26 ; 
2° A Lyon, chez veuve Mono, Potis et Morin ; 
3° A Luxembourg, chez Mil. Krewmckel et Ce 

4° A Bruxelles, >h-z M. M. de Hirch; 
5» A Nancy, chez MM. Lenglet et C\ .(3168) 

AVIS. 
La Maison de Banque A. SERRE, rue d'Amster-

dam, 3,ouvredescomptes-courauts avec chèques, 
fait des avarices sur litres, se charge de l'achat et 
de la vente des valeurs négociées à la Bourse de 
Paris, etc., etc. Un Bulletin contenant toutes les 
conditions de ces diverses opérations de banque 
estadresséà toute personnaqui en fait lademanJe. 

f) 

Navires en cliapgc. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DPe 

MESSAGERIES IMPÉRIALES ' 

M BRESIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 cliev„„ 
la Navarre, a,Ii 

Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la
 ma

 •„ 
impériale, purtira de B rleaux pour Ri

0
 j'

 ri!ie 

touchant à Lisbonne, St-Vincent (îles duCau V\Tv 
Pernambuco et Bahia, "*,fcr,Ji 

Le 25 juin prochain. 
Ces départs suivants auront lieu de Bordear» i 

25 de chaque mois, et seront effectués par les '6 

qu^bols à vapeur à roues de 500 chevaux • 

Estramadure, capitaine Trollier, lieutenant i 
vaisseau de la marine impériale. u8 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grad 
l.a Guyenne, capitaine Enout. e" 

Un avis ultérieur fera connaître la date de 
u s--rvice annexe -

tevideo et Buénos-Ayres. 
vertnre du s-rvice annexe entre Rio-Jaueîro° \\^' 

Pour passage, fret et renseignements, a'adr
es

« 
Paris, eux Messageries Impériales, 28, r. N n'j 

des Victoires; ' ' ' 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. j^,, , 

Bordeaux, d" 36, quai Baccalan ^'
6

' 
Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux • ' 

Londres, Puddick, New Coventry str'ee» t 

Piccadily W; 7 

Liverpool, G.-H. Fletoher et Ce, 11, Co 
Garden. 

.(2000)* 
vent-

ANCIENNE SOCIETE BORDELAISE ET S0IIRGCIGN0!»™ 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE' 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. ' 

«O c la b1'* 

*° °- le litre 
Pour les vins supérieurs, d entremets, de desse^ 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (3037) 

VINS ROUGE ET RL ANC 

CAPSULES A TOUS MÉDICAMENTS* 
Préparées par JI.-P. I.AKOZE , 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DI PARIS. £3 
! Médecine noire contnnnc dans si* capsules de v 

forme ovoïde; elles sont prises arec facilité; leur *v 
action est abondante et toujours sans coliques. — Sj 
Prix de la butte pour une purgation. .... i f, « 

Cap8nle«al'huiledefoiedemoruepure,labo!te. i *\ 

i Capsules à l'huil«de ricin extraite a froid, id. 9 % 

i Capsules au baume de copalin pur, id. i |j 
Capsule» au haumedecopalmetcubèbe»., id. 8 à 

1
 Capsules au baume decopabu et fer, id. 5 0 

i Capsules au goudron de Norvège, ld. 3 % 

: Capsules à U térébenthine de Venise, id. s S 
1
 Détail, pharmacie Laroie, rue Neure-des-Petits- > 

1 Champs, S6.—Gros, expéditions, rue delà Fontaine-' 

: Molière, 89 ii», a Paris. 

r 
ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

Argentée et dorée par les procédés eleclro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens, 35 

MAISON DE ¥EHT1 
■u THOH1S El C". 

EXPOSITION! PERMANEXTE 1H0 L* FABRIQUE 

CH. CHRISTOFLE ET C 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes moïiillères. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 15 juin. 

En l'hôtel dea Couimissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

Consistant en : 

(455A) 3 tours, élaux, établi, soulflel, 

outils, une meule, échelle, etc. 

Le 16 juin. 

En l'hôtel des Ootnrnissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(4555 Tables, chaises, pendules, ar-

moires en acajou et à glace, ele 

Quai Conli, 7. 

(1556) Bureau, ciuniiiode, labiés, 

chaises, fauteuils, pendules, ete. 

Le 1» juin, 

lin l'hOlel Ue» C.mimissaires-Pri 

scurs, rue Rossini, 6. 

(4557) Etablis en chêne, plaques en 

tôle, four en briques, tujaux, etc. 

(4558) Comptoir'et sa nappe eu é-

lain, 4 broc*,' mesures, etc. 

(4559) Comptoir, armoire vitrée, 

carions à manchons,berthe», etc 

(4560) Comptoirs, casiers, glace, re-

gistre, bureaux, articles, etc. 

(4561 Tables, chaises, bureaux, gla-

ces, gravures, b bliollièque, etc. 

(4562j Comptoirs, montres vitrées, 

banquettes, cols, boutons, etc. 

(4563) Comptoir, labiés, mesures en 

étain, tabourets, chaises, etc. 

(4564) Bureaux acajou, toilette, com-

mode, guéridon, fauteuils, etc. 

(45651 Tombeaux, pierres tuuiulai-

res, marbres, briques, etc. 

(45661 Etablis de menuisier, tours à 

tourner le bois, métiers, etc. 

(4567; Bureaux en acajou, fauteuils 

de bureau en acajou, elc. 

(4568 Table, chaises, commode, ci-

saille, papier, livresi etc. 

(4569) Buffets, tables, cuaises, lapis, 

armoire, toilette, divan, elc. 

(4570. Toilette, divan, fauteuils, o-

reillers, chaises, rideaux, etc. 

(4571) Bureau, étagère, table-, chai-

ses, toilette, fauteuils, divan, etc. 

Rue Rambuteau, 72, et rue Salle-au-

Comte, i. 

(4572) Comptoir, baromètre, poôle 

en faïence, tuyaux, jumelles, elc. 

ltue Uu Faubourg-si-Aiiloiue, 97. 

(4573) Bureaux, labiés, bois de chai-

ses et de fauteuils, couchettes, ejc. 

Chantier de la gare à charbon du 

chemin ne fci Uu Nord,ei Grande-

Rue, 154, earis-La Chapelle. 

(4574) 2 wagons de charbonB de 

lerre, un cheval blanc 6 ans. 

Paris-Montmartre, rue de la Na-

tion, 10. 

(4575) Tables, commode, pendule, 

chaises, lampes, compioirs, elc: 

Rue Geoffroy-Langevin, 19, 

(4576; Comptoir», tables, calorifères, 

banquelti s, tabourets, etc. 

Rue de laChausaée-d'Anlin, 21. 

(4577j Tables, bureaux, cba.ses, fau-

teuils, canapés, Ui.aus glaces,elc. 

Plaie de la Bourse, 31. 

a578) Comptoir», casier», balances, 

' tabouret», mbans, bobines, etc. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 44. 

(4579) Chapeaux de velours, tables 

en acajou, glace, chaises, etc. 

Rue des Jeûneurs, 8. 

(4580) Comptoir, calorifère, pen-

dule, armoire, caisse, presse, elc. 

Rue du Centre, 21, Paris-Charonne. 

(4581) Etablis et leurs accessoires, 

bureaux, 500 morceaux de bois,elc. 

Cour des Noues; 4. 

4582) Séciioir à usage de brique-

tier, briques euités, 2 chevaux,etc. 

Le 19 juin, 

in l'hôtel des Cummissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

,4583) Fil de fer, pinces à bouchons, 

chaînes à neltoyer, poêle, etc. 

(4584) Bureaux, f.uteuiis, labiés, 

guéridons, cliaises, ronirooit.', ele. 

,45s5 Voilure, à bras, casier, bascu-

le, lattis, plâtre, briques, etc. 

(4586) Guéridon, fauteuil, commode, 

table ie nuit, armoire, elc. 

Boulevaiddc Strasbourg, 48. 

(4587) Comptoirs, rayons, carions, 

bureaux, chaises, tables, 

Quai Conli, 7. 

(4588. Meu. les meublanls, tables, 

buffet cliaises, fauteuils, etc. 

Place de la Bastille, 6. 

4589; Table, buffet, armoire à gla-

ce, chaises, elc. 

Rue de Poliveaux, 42. 

(4590) Table, chaises, 2 chevaux 

sous poil rouge et blanc. 

Rue u'Ëiil'er, 21. 

(4591 ) Couchettes, commodes, ta-

bles, ebai-es, armoi.es, etc. 

Rue St-tlonoré, 290. 

(4592) Guéridon, bureaux, chaises, 

canapés, piano acajou, elc. 

La publication légale des actes de 

société esl obligatoire, pour l'année 

mil huit eenl soixante, dans Irois 

des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette i/es 

Vriounaux, le Droit, et le Journal ye-
nérald'Aljiclies dit PetitesAijiche 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. STOOP, rue de Flan-

dre, 40. 

De deux jugements rendus par le 

Tribunal de commerce de Paris, eu 

uale des sept mars et vingt-deux 

mai mil huit cent soixante, enregis-

trés et fignifié-, il appert : Que la 

société de l'ail qui a existé entre les 

.leurs MONVOIS1N et MOR1SSET, 

pour l'exploitation d'un commerce 

«le fabricants de boites, est dissouie, 

et M. Juge, rue du Ilazard, 6, a été 

nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

— (4269; STOOP. 

Cabincl de M. MURAINli, rue de 

l'Arbre-Sec, 22. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double a Pans ie quatre 

juin mil huit cent soixante, enregis-

tré, M. Philippe-Zaciiarie-Vicior CA-

RON, marchand boucher, et M,ue Eu-

génie-Adélaïde DUVAL, son épouse, 

qu'il a autorisée, demeurant en-

semble à Paris, rue de Bretagne, I; 

et M. Joseph-Vincent CADOT, ren-

tier, et. M™ Françoise-Julie E iiPRIN, 

son épouse, qu'il a autorisée, de-

meurant ensemble à Paris, rue des 

Lavandières-Sainte-Opportune, 33, 

ont formé enlre eux une »oc été en 

nom collectif pour l'exploitation 

d'un établissement de déni nage, 

menls connu sous le nom d- : Mai-

son Bailly, et dont le siège principal 

esl à Pans, place Saint-Suipice, 12. 

Ce'te société a élé constitués pour 

quinze années consécutives, qui 

commenceront à courir le premier 

mai mil huit 3entsoixanlc-on, et fi-

niront à pareille époque de l'année 

mil htiil cenl soixante-seize. La r ii-

son socia'e sera : t.ARON et i>, et 

la signature sociale portera les mê-

mes noms. La société aura son siège 

principal à Paris, place Saint-Sul-

pice, 12. L-i socié'é sera aaaiintsirée 

par M. et M""' Çaron, qui, en q ,aI té 

■le gérant-, seront chargés de la 

gesiion el auront chacun la signa-

ture sociale qui ne po irra être em-

ployée que pour les affaires de la so-

ciété. 

Pour exlrait : 

— (4266) MURAINE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedi B, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements J" 15 JUIN (860, qui 

déclarent ta faillite ouverte et en 

fixait provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Des sieurs CLAVETTE et MOI.NET, 

négociants demeurant à Paris, rue 

de Clér.t, 77 ; nomme M. Charles de 

Mourgues juge-commissaire, et M. 

Kneringer, rue Labruyère, 22, syn-

dic provisoire (N° 17231 du gr.). 

Du sieur CHEVALLIER, commer-

çant, demeurant à Paris,rue Sainl-

Séba»lien, 28; nomme M. Charles 

de Mourgues juge commissaire, et 

M Heuriêj, rue LtrfnUe, 5i, syndic 

provisoire N° i723i du gr.). 

* Du sieur GIRARDON, commerçant, 

de oeuiaui a Paris, rue Bonaparle, 

5 ; nomme M. Charles de Mourgues 

juge-commissaire, et M. Monchar-

ville, rue de Provence, 5-2, syndic 

provisoire (N° 17233 du gr.). 

Du sieur GADAULT lits, fabricant 

d'orgues, demeurant à Paris , rue 

Henri-Chevreau, 10, ci-devant Belle-

ville; nomme M. Charles de Mour-

gues juge-commissaire, et M. Bour-

bon, r ie Richer, 39, syndic provi-

soire ;.\'° 17234 du gr.). 

Du sieur BARON, md de vins, de-

meurant il Paris, rue de l'O .esl, 49 

(14° arrondiss.); nomme M.Charles 

ne Mourgues juge-commissaire, et 

M. Lacos'e. rue lihabanais,8, syndic 

provisoire (N'° 1723S du gr.). 

Du sieur DAUTREMER (Louis-Al-

phonse), md de bots à brilter. rue 

des Couronnes, 96, ci-levant Belle 

ville ; nomme M. Basset juge-com-

missaire, el M. Crampel, rue Saint-

Marc, s, syndic provisoire (N» 17236 

du gr ). 

Du sieur MIREV (Jean-Baptiste), 

négoc. en denlèlles, domeurant a 

Paris, rue des Jeûneurs, 8 ; nomme 

M. (Servais juge-commissaire, et M, 

l'eaul'our, i'ue Monlholon, 26, syn-

dic provisoire (N° 17237 du gr.). 

Du sieur UARIK (Joseph). cotnnvs. 

de lis-us en détail, demeurant à Pa-

ris , rue Richer, 31 ; nomme M. 

Bapst juge-coiiimissaire, et M. Saul-

lon, rue Chabanais, 5, syndic pro-

visoire (N» i7;38 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CURIEUX 'Joseph;, entr. 

de menuiserie, rue Sl-Maur-Popin-

courl, n. 149, le 22 juic, à 10 heures 

(No 1722 du gr.;; 

Du sieur DELAMARE aîné (Nico-

las-Désiré), md de nouveautés, fau-

bourg du Temple, 51, ie 22 juin, à 2 

heures (N° 17218 du gr. j. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, alin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MSI. 

les créanciers : 

Du sieur JESSÉ (Gaston-Camille), 

nég. en vin», rue St-Viclor, 24 bis. 

personnellement, entre les mains 

de M. Kneringer, rue La Bruyère, 

22, syndic de la faillite iN" 17147 du 

«r.);. 
Du sieur AUDRAY, nég. à Sl-De-

ni», rue de la Charronnerie, 3, entre 

les mains de M. Kneringer, rue La 

Bruyère, 22, syndic de la faillite (N° 

17084 du gr.); 

Du sieur DECOURS (Guillaume) 

nég. commissionn. en marchandi-

ses, rue Bergère, H, entre les mains 

de M. Sommaire, rue d'Hauleville, 

n. 61, syndic de la faillite (N« 16547 

du gr.); 

Du sieur FOURNAISE (Henry), op 

ticien mécanicien, rue du Chaume, 

15, enlre les mains de M. Devin, rue 

de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-

lite (N° 17139 du gr.); 

Du sieur SCHEIDIG (Oscar), fabr 

de lunettes pour chemins de fer, rue 

Ste Croix-de-la-Bretonneiie, n. 14, 

entre les mains de M. Sommaire, 

rue d'Hautevilie, n. 61, syndic de la 

faillite (N 16378 du gr.); 

De daine CREMERI ( Geneviève-

Françoise ChOquet, femme séparée 

quant aux biens de François), mûe 

de vins, rue Ti pliai ne, i, ci-devanl 

Grenelle,, enlre les mains de M. 

Chevallier, rue Berlin-Poirée, n. 9, 

s.vndic de la faillite (N° 17137 du 

gr. ). 

Po«r, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérification el à fiulmission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre uu Tribuna 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. tes créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GORIOT (Louis-Charles), 

mécanicien, rue des Amandh rs-Po-

pincourt, 20, le 27 juin, à 2 heures 

(N° 17083 du gr.j; 

Du sieur MOYÉ (Louis), limona-

dier, boulevard de Sébastopol, 78, 

le 22 juin, à 2 heures N» 17072 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. U ju^e commissaire, aux 

vérification et ajlirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoques pour les vé-

rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur I1UGON (Jean-Raptisle), 

md de vins, rue Ste-Marguerite, 40, 

Faubourg SI Antoine, le 22 juin, à 

2 heures iN* 16822 du gr ); 

Du sieur ROCHARD aîné, entr. 

de travaux publics, au Bourget, le 

22 juin, à I heure (N1 16670 du gr.); 

<.Du sieur LEWI (Moïse), limona-

dier, faubourg St-Antoinc, 157, le 

22 juin, à 10 heures (Nc
 1686S du 

gr-J; 

Du sieur VAUTIER (Jean-Baptiste), 

entr. de couvertures, avenue de la 

Roquette, 12, le 22 juin, à I heure 

;N° )69I4 du gr.); 

Uu sieur CISELÉ. Jean-Frédéric), 

md tailleur, rue Fontaine-Molière, 

2, le 22 juin, à 2 heures (N« 16949 
du gr.i. 

Povr entendre le rapport des syn-

dics snr l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gesiion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déciiéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

tlu rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

Messieurs les crérneiers du sieur 

VIGNAT (Jean-Claude), md boucher, 

rue d'Orléans, n. 31, sont invités 

i se rendre le 22 juin, à 2 heures, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'elat de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'enlendre déclarer en élal 

d'union, et dan» ce cas, être immé-

diatement consultés laul sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vériliés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16730 du 

gr.). 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur ORIOT (Amand), ancien 

limonadier, rue Fonlaine-au-Koi, 

58, le 22 juin, à I heure (N» 16764 

du gr.); 

Du sieur CARTRY (François-Cons-

tant), md bouclier, rue de Vaugi-

rard, 5, le 22 juin, à 10 heures (N» 

16715 du gr.); 

Du sieur BRICHARD (Joseph-Emi-

le), nég. en grains et farines à Ivry, 

rue Nationale, n. 42, le 22 juin, à 10 

heures (N° I63ui du gr. ). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur te concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce dernier cas, donner leur avis tant 

sur les faits de la gesiion que sur 

l'utilité du maintien omdu remplace-

ment des syndics. 

H ne »e.a admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTM. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

THEBAUT (Jean-Marie-Eugène), f«-

bric. de peignes, rue Rambuteau, 31, 

sont invités à se rendre le 49 juin, 

à 10 heures précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et 1 arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport den 

syndics (N» 16737 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

BERNARD (Jean), ébénisle, faubL 

St Antoine, 83, sont invités à se ren-

dre le 22 juin, à 10 h. précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-

formément a l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé 

finilif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, ie clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 16389 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LERUT (Ferdinand), md de nou-

veautés, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, 161, sont invités à se rendre 

le 22 juin, à 2 h. précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-

mément a l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (No du 15818 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la D"' 

PELLETIER (Clémentine), nide de 

meubles et tenant hôtel meublé à 

La Chapelle-Saint-Denis, rue des 

Vertus, 15, sont invités à Be rendre 

le 22 juin, a 40 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con 

formément à l'article 537 du Code 

de commerce, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 46602 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclif abandonné 

par la dame HOUTEVILLE (Améfie-

Alexandrine Desverger, iea>me au. 

lorisée de Jean-François), anc. mût 

de lingerie, rue Foniaine-Saint-

Georges, n. 41, élant terminée, 

MM. les créanciers sont invites a se 

rendre le 22 juin, à 10 h. précise!, 

an Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Cofle 

de commerce, entendre le compw 

définitif qui sera rendu par es»; n-

dics, le débaltre, le clore et larr -

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions. , ,
 f

„:n,-
NOTA. Les créanciers et le au» 

peuvent prendre au greffe con"™ 

nication des compte et rapport M» 

syndics (N« 46427 du gr.). 

CLOTURE DES 0PÉRAÏ
B,FLS

' 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIt 

iV. fi. Un mois après ladalsdH'' 

lugements, chaque créanent «»" 

dans l'exercice de ses droi'.s conit" 

lailli. 

Du 15 juin.. 

Du sieur ROIHER (i'aul), f*r 
fleurs, rue Notre-Daine-des-vi(-'« 

res. 49 (N" 17107 du gr. ; 

Du sieur BERJOT (Eugouw-■ -
reur, rue de Buei, 15 (N'

16WI 

Du sieur HOLLANDE jeune (Fr««-

çois-Eustache ;, tailleur dnaDi». 

■ue Laborde, 47 (N° 17121 du B 
f.). 

ASSEMBLÉES DU 18 JUIN t
860

" 

NEUF HEURES: Eckardt, éW-J*! 
ouv.-Brossel, labr. de Pf sw 
lerie, conc.-Becker, taille»,

11
^ 

DIX HEURES : Barré, négoo., 

Delvoye, ancien md de .
SJ8

"'
n(

?j
e
n 

clôt. - ueivoye et Vo™ "^d, 

md de fromages, id. -■ «Ji, 
fleuriste, id.—Antoine, boin

J"r„,-. 
id - Rïïbfn et Gilles, marojg 
niers, id. — Remise, md <«•

 su(
, 

id.-Chefdliotel. nég., ""T^. ^ 

ter, ébéniste, id.- Dame S" 

articles de couture, id. ^ 

UNE HEURE: Quersonnier, "\ins, 

vins, otiv.—Malaa
;
uin,.md

ut 

clôl.—Dame Coillier, huger^
 ft

, 

Degueldre, md de vins, in-
 (1

'é-

ehancourt. tabr. de poter «s , 

tain, ld. -Gérard, décédé, nt»~ 

id,- Guérin, négoc, rein.
 di

. 

— Houtliooft, limonadier ■ 

de compte 

BEUX 

sy 

md dff 

HEUSES : Deplanque, "
 d

, 

pierre», synd. - J«
 jeU

„e, 

maçonnerie, ouv.—) 'HÎS
 aB

c 
banquier, clôt. - Net 1er, »' 

monadier, conc. 

V 

L'un des *é™£>
BM

<avt* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs ving-, centimes. 
JuinlS60. F» IMPRIMERIE DE à. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS,. 18. 

Certifié l'insertion sous le n") 

Pour légalisation de la Signature A. GirWT, 

Le maire du 9* arrondisaemeut 

M 


